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0.1.  Introduction 

 
 

“Il n’y a de certain que le passé, 
 mais on ne travaille qu’avec l’avenir” 

(DETOEUF A.) 

 

“Notre ignorance de l’histoire nous rend  

injustes à l’égard de notre temps.  

Les gens ont toujours été ainsi “ 

(FLAUBERT G.) 

Ces trois dernières décennies ont vu dans les pays du Sud, une prolifération d’institutions dites de 

microcrédits qui, peu à peu, occupent un pan du système financier jusqu’alors déserté par les 

banques. En effet, dans la plupart des pays en développement, on observe l’émergence d’un 

secteur financier intermédiaire entre le secteur bancaire et le secteur de la finance informelle. Les 

réussites, d’un grand nombre de ces institutions de microcrédit (ou de microfinance) et leur 

impact présumé sur les revenus des pauvres et autres exclus du système bancaire, ont amené les 

spécialistes du développement à en faire l’un de leur cheval de bataille pour la lutte contre la 

pauvreté, au point que les Nations Unies ont décrété 2005, l’Année Internationale du 

Microcrédit. 

L’objectif de ce chapitre est de permettre au lecteur d’avoir une vue globale et une 

compréhension du concept du microcrédit et des différents enjeux qui l’entourent. 

 Comment ce phénomène a émergé (0.2), qu’entend-on exactement quand on parle de 

microcrédit ou de microfinance et qui en sont les bénéficiaires (0.3) ? Quelles méthodes 

novatrices sont utilisées pour servir une clientèle jugée inaccessible par les banques (0.4) ? Quels 

en sont les acteurs (0.5), les performances (0.6), les enjeux et les défis (0.7) ? C’est à toutes ces 

questions que nous allons tenter de répondre dans ce chapitre. 
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0.2.  Justifications et émergence du microcrédit 

Si l’on assiste aujourd’hui à l’émergence d’un secteur de la microfinance au sein des systèmes 

financiers des pays en développement (PED), c’est, d’une part, en réponse à l’inefficience ou à 

l’incapacité du marché du crédit traditionnel à répondre aux besoins d’une partie des intervenants 

(0.2.1), et d’autre part, du fait de l’appropriation des outils et méthodologies en matière de crédit 

qui ont fait leurs preuves au sein du secteur financier informel par des institutions plus ou moins 

formalisées (0.2.2).  

0.2.1. Le marché du crédit dans les pays en développement (PED) 

Parmi les caractéristiques principales des marchés du crédit dans les PED, on note à un niveau 

très général, la segmentation des marchés financiers en marché formel et marché informel : le 

marché formel (bancaire) est en général relativement faible, bien qu’il soit corrélé avec le niveau 

de développement du pays (Rajan et Zingales, 2001a, 2001b). En raison de cette segmentation, 

les taux d’intérêt sont hétérogènes et généralement élevés. Le secteur du crédit est souvent lié à 

d’autres activités, comme le commerce ou la propriété terrienne. Les besoins et la demande de 

prêts d’urgence (maladie, mauvaise récolte, mariage, etc.) sont très élevés dans les pays les plus 

pauvres ; or, ce type de crédits est hautement risqué. Enfin, le rationnement du crédit y est 

fréquent. 

Les marchés du crédit sont, en général, parmi ceux dont le fonctionnement est le plus délicat, car 

l’information incomplète ou dissymétrique des agents peut facilement dégénérer en ‘déficience du 

marché ’, que ce soit à cause d’aléas moraux1 ou d’anti-sélection2. Or, le bon fonctionnement de 

                                                 
1 Une fois qu’un emprunteur a contracté un prêt, les revenus issus de son projet dépendent en partie de l’action dudit emprunteur, 
notamment l’effort qu’il fournira. Dans une économie parfaite, on pose que l’emprunteur choisira les actions à mener de telle 
manière que le bénéfice marginal de chaque action entreprise soit égal à son coût marginal. Toutefois, une fois qu’on est en 
présence d’asymétrie d’information, cette égalité n’est pas nécessairement vérifiée. En effet, en absence de garantie, le prêteur et 
l’emprunteur n’ont pas les mêmes objectifs parce que l’emprunteur ne supporte pas l’entièreté des coûts de faillite de son projet. 
Plus encore, le prêteur ne peut pas totalement influencer la manière dont l’emprunteur gère le projet, en partie parce ce que 
l’observation des actions menées par l’emprunteur ne se fait pas sans coût pour le prêteur. Le prêteur est donc sujet à un risque de 
comportement opportuniste de la part de l’emprunteur. 
 

2
 Les problèmes d’anti-sélection surviennent lorsqu’un prêteur ne peut distinguer les emprunteurs risqués des emprunteurs non 
risqués. Si le prêteur pouvait séparer ses emprunteurs par niveaux de risque, il appliquerait aux prêts octroyés des taux d’intérêt 
différents prenant en compte le niveau de risque de chaque emprunteur. Mais dans une situation où il dispose de peu 
d’information sur les emprunteurs, les options qui s’offrent à lui sont limitées. Stiglitz et Weiss (1981) montrent que l’anti-sélection 
peut conduire au rationnement de crédit. En effet, le prêteur peut être amené à appliquer des taux d’intérêts élevés à chaque 
emprunteur afin de compenser la possibilité d’avoir des emprunteurs très risqués dans sa population d’emprunteurs. Le problème 
(source d’inefficience) survient lorsque l’emprunteur peu risqué se retire du marché du fait d’un taux d’intérêt trop élevé pour son 
niveau de risque. 
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ces marchés est d’importance cruciale pour le développement économique, car il conditionne 

l’accès des investisseurs au financement. 

Un marché du crédit déficient peut être un frein considérable à l’investissement productif et 

donc à la croissance. D’autre part, le manque d’accès au crédit des ménages les plus pauvres (qui 

font souvent face à des taux usuraires, surtout à la campagne) est un facteur de maintien de 

pauvreté et des inégalités de revenu.  

Comme le souligne le point suivant, le fonctionnement du marché du crédit repose sur quelques 

principes de base qui amènent les banques à exclure certains intervenants pour se prémunir du 

risque de défaillance. 

a) Principes et problèmes de bases du marché du crédit 

Toute relation de crédit se caractérise par une incertitude due à un double risque, un risque de 

contrepartie et un risque d’opportunisme.  

Alors que sur le marché des biens et des services, la livraison du bien et le paiement par l'acheteur 

sont quasi simultanés et s’effectuent à un prix donné, sur le marché du crédit au contraire, le 

prêteur et l'emprunteur s'échangent une promesse de remboursement. La vente du bien (le 

crédit) entraîne un rendement aléatoire car même si le prix est fixé au moment de la transaction, 

la valeur de la créance dépend directement de la solvabilité du débiteur, laquelle aura pu évoluer 

depuis la signature du contrat (Lobez, 1997). Il subsiste, par conséquent, un risque de non-

paiement des intérêts et non-remboursement du principal lors des échéances futures (risque de 

contrepartie). 

Le risque d’opportunisme trouve son explication dans l’existence d’asymétrie d’information sur le 

marché du crédit. Cette dernière suppose que les emprunteurs connaissent mieux leurs propres 

projets que les banques. C’est-à-dire que les emprunteurs connaissent mieux que les prêteurs les 

risques que comportent les projets pour lesquels ils demandent le crédit. L’information n’est 

donc pas équitablement détenue par les deux partenaires. Cette situation rend complexe la 

sélection des bons clients (les bons risques). 

Sur le marché du crédit, l’asymétrie d’information peut se présenter schématiquement sous deux 

formes : 
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1. Celle qui existe préalablement à la signature du contrat, asymétrie d’information pré-

contractuelle qui donne lieu au risque d’opportunisme ex-ante, 

2. Celle qui survient après la rédaction du contrat, asymétrie d’information post-

contractuelle et qui donne lieu au risque d’opportunisme ex-post. 

Pour expliquer l’existence du risque d’opportunisme sur le marché du crédit, Stiglitz et Weiss 

(1981) étudient l’incidence que les asymétries d’information entre les prêteurs (le principal) et les 

emprunteurs (les agents) peuvent avoir sur l’utilisation du taux d’intérêt comme variable 

d’ajustement de l’offre et de la demande de crédit. Ces auteurs ont analysé l'effet de 

l'augmentation des taux d'intérêt sur la qualité des projets dans le cadre d’une offre de crédit 

inférieure à la demande. Ils ont ainsi pu constater qu'une augmentation des taux d'intérêt exigés 

par les banques3 affecte l'allocation des ressources de deux façons : 

1. D'une part, il se crée un effet d’anti-sélection4 (risque d’opportunisme ex-ante) : 

l'augmentation du taux d'intérêt va chasser les individus dont les projets sont les moins 

risqués5 tout en gardant ceux dont les projets sont plus risqués, et diminuer dès lors la 

probabilité pour la banque d’être remboursée.  

2. D'autre part, il surgit un problème d'aléa moral (risque d’opportunisme ex-post) : 

l'augmentation du taux d'intérêt incite les emprunteurs qui ont le choix entre deux projets 

d'investissement au rendement attendu identique mais de risque différent, à investir dans 

le projet le plus risqué afin de compenser leurs charges d'intérêt plus importantes. 

Etant donné l’existence d’asymétrie d’information entre les prêteurs et les emprunteurs, le prix (le 

taux d’intérêt) ne contient plus toute l’information disponible à la prise de décision des agents 

économiques. Le bon fonctionnement du marché est donc entravé, et la banque opte pour une 

solution de rationnement du crédit6.  

Cependant, malgré la décision de rationner le crédit, la défaillance de la banque due à celle de 

l’emprunteur ne demeure pas écartée, puisque les projets à financer comportent toujours des 

                                                 
3 Comme le concevraient les partisans de la théorie néoclassique dans une telle situation. 

4 On parle également de sélection adverse. 

5 En effet, les individus ayant un projet peu risqué ne seront pas prêts à payer le prix d’un risque plus élevé que le leur. Ils 
préféreront donc se retirer du marché du crédit. 

6 Dans son ouvrage Banques et Marché du Crédit, Lobez (1997) passe en revue l’ensemble des mécanismes permettant 
d’aboutir à une situation de rationnement du crédit. 
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risques. De même, la distribution asymétrique de l’information entre l’emprunteur et le prêteur 

n’est pas levée. 

Afin de réduire son risque de défaillance due à celle de l’emprunteur, la banque procède à la 

sélection des clients sur divers critères qui sont : la réputation du client qui repose sur la ‘relation de 

long terme’ des deux partenaires, les situations sociales et financières du client. Elle exige en outre 

un ‘dépôt de garantie’ pour sécuriser les crédits. Ce faisant, elle se met à l’abri de toute défaillance si 

l’emprunteur vient à faire défaut. Ainsi, la garantie constitue une alternative à l’augmentation du 

taux d’intérêt. Elle permet à la banque de financer les projets à risque très élevé mais 

potentiellement rentables. 

La banque fait également usage de la garantie pour rendre l’information moins asymétrique entre 

elle et son client. Elle propose aux emprunteurs des contrats dont les caractéristiques permettent 

de transférer l’information des emprunteurs vers elle. La palette des contrats proposés combine 

un niveau de taux d’intérêt auquel s’associe un niveau de garantie de telle manière que le seul 

choix d’un contrat particulier par l’emprunteur révèle automatiquement l’état du risque du projet 

pour lequel il sollicite le crédit (on parle ici de contrat séparateur)7. 

Néanmoins, se trouve exclue du marché du crédit une frange des emprunteurs, notamment les 

pauvres, chez qui la banque ne trouve aucun de ses repères. En effet, les emprunteurs pauvres 

n’ont aucune situation financière ni sociale pouvant faire foi d’une quelconque crédibilité auprès 

des banques. Ils n’ont pas non plus, de moyens pour financer une partie de leur investissement 

afin de répondre au critère d’implication personnelle dans le projet8. De plus, n’ayant eu aucune 

chance de faire leurs preuves, ces pauvres n’ont aucun historique de crédit pouvant servir de base 

à une confiance nécessaire à une réputation. Enfin, ces pauvres n’ont aucun moyen de fournir 

une quelconque garantie en contrepartie des prêts qui leur sont accordés. Par conséquent, ils sont 

exclus totalement du marché du crédit.  

                                                 
7 Ce type de contrat est développé dans le modèle de Bester (1985), qui partant de l’hypothèse que sur le marché du crédit existe 
une asymétrie d’information, montre que la banque peut amener ses clients à révéler par eux-mêmes, le risque de leur projet en 
leur proposant deux types de contrats dont le menu serait le suivant : 1) un contrat comportant un taux d’intérêt relativement 
faible exigeant des garanties élevées, 2) un contrat couteux à taux élevé mais exigeant peu de garantie. Les bons risques 
choisiront le contrat le moins couteux exigeant des garanties élevées, tandis que les mauvais, par crainte de perdre leur sûreté 
(garantie) du fait de leur risque élevé, opteront pour le contrat exigeant une faible garantie mais avec un taux élevé. 

8 Leland et Pyle (1977) montrent par un modèle simple d’évaluation du projet que l’implication de l’entrepreneur dans 
l’investissement signale la qualité du projet. 
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Par ailleurs, s’ils disposent de garantie, ils n’en auront pas suffisamment à fournir pour justifier le 

risque faible de leur projet dans le cadre d’un contrat « séparateur ». Ainsi, seront-ils contraints de 

choisir dans ce cas, l’auto-sélection, un contrat à taux élevé avec une garantie faible. Ce faisant, ils 

sont assimilés à des entrepreneurs dont le risque du projet est élevé (Couchoro, 2007). 

De plus, la réglementation sur l’usure impose un plafond aux taux d’intérêt. A ce taux 

correspond un niveau de garantie (garantie plancher exigée par la banque) que les emprunteurs 

pauvres ne sont pas souvent en mesure de fournir. 

Ces réalités du marché du crédit bancaire montrent comment on arrive à l’exclusion des pauvres 

du marché du crédit qui sont ainsi confondus par les banques aux ‘mauvais risques’. 

b) Le cas particulier des pays en développement 

L’incertitude constatée sur le marché du crédit est encore plus forte dans les pays en 

développement. En effet, dans les pays occidentaux, les banques tentent de diminuer le risque 

d'anti-sélection en récoltant des informations sur le demandeur de crédit et en exigeant des 

garanties tant matérielles que financières pour se prémunir du risque en cas de non-

remboursement. Dans les pays moins favorisés au contraire, les registres comptables (lorsqu'ils 

existent) ne peuvent offrir aux banques une connaissance fiable sur la qualité et la solvabilité des 

clients potentiels dans la mesure où la plupart du temps une partie importante des ventes est 

non-déclarée (De Briey, 2003). Il est donc très difficile pour les prêteurs de récolter des 

informations pour déterminer la qualité des débiteurs. De telles recherches entraîneraient un coût 

démesuré pour les prêteurs au vu des faibles montants de prêts demandés. Par conséquent, le 

risque d'anti-sélection est bien présent dans ces pays. De plus, les prêteurs ne peuvent se protéger 

contre le risque d'aléa moral et ce, essentiellement pour quatre raisons :  

1. La pauvreté d’une grande tranche de la population est telle qu’une grande majorité des 

emprunteurs ne sont pas à même de pouvoir offrir les garanties matérielles 

traditionnellement requises par les institutions financières9.  

                                                 
9 A cette absence de garantie matérielle, il faut ajouter l’absence de droit de propriétés hypothécables. En effet, il existe deux 
grands systèmes de droits de propriétés : ceux qui sont reconnus à l’intérieur de petits groupes, sur une base de reconnaissance 
individuelle et ceux qui sont inclus dans un système général de droit écrit. Dans la plupart des villages africains par exemple, 
celui qui construit sa case en est considéré comme « propriétaire » par les autres membres du village sans pour autant avoir un 
titre de propriété légal. Le fait qu’il puisse disposer de sa case est donc subordonné à l’acceptation par le groupe (c’est pourquoi 
on appelle ce type de droit un droit de « voisinage »). On peut l’opposer au droit écrit qui est de nature abstraite et 
impersonnelle. Dans une ville européenne la construction d’une maison suppose un titre légal mais celui-ci une fois obtenu, le 
propriétaire n’a plus à se préoccuper de la reconnaissance de ses voisins. Ainsi ces droits de « voisinage » ne comprennent 
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2. L’appareil judiciaire est bien souvent trop faible dans ces pays pour pouvoir jouer 

efficacement son rôle (récupération des biens mis en garanties, etc.).  

3. Un environnement politique instable, marqué par les risques de changements brutaux de 

politique, de coup d’Etat, ou de violences inter-ethniques, augmente le taux d’escompte 

des agents et les incite à se conduire comme dans un jeu dit « one shot », c’est–à-dire joué 

une fois seulement. Dans un tel jeu, les effets de réputation ou les stratégies qui 

permettent la coopération dans les super-jeux sont inutiles, rendant les problèmes d’anti-

sélection particulièrement aigus. La défaillance des systèmes judiciaires et l’absence des 

garanties qui en résultent contribuent à aggraver le problème.  

4. Enfin, les institutions formelles qui permettent de surmonter les problèmes d’anti-

sélection par la fourniture d’informations crédibles sont souvent sous-développées dans 

les pays pauvres, remplacées par des réseaux informels de type familial ou ethnique (qui 

cependant, peuvent être eux-mêmes très efficaces). 

D’après Aryeetey et Udry (1997) la solution de rationnement de crédit et d’exclusion bancaire qui 

découle de ces imperfections n’est pas efficace et ce pour deux motifs : 

1. Des pauvres particulièrement sûrs avec des projets aux rendements attendus élevés 

peuvent ne pas avoir accès à un crédit parce qu'ils ne parviennent pas à convaincre les 

banques de la qualité de leur projet.  

2. Des prêteurs ayant accès à des sources de financement particulièrement bon marché ne 

peuvent accéder à certains marchés locaux car ils ne savent pas faire la distinction entre 

les bons et les mauvais emprunteurs.  

Dans une perspective contractualiste, il était donc rationnel que d’autres mécanismes de 

financement soient mis en place dans les PED. Ainsi, l’espace libre sur le marché du crédit a 

longtemps été occupé par des prêteurs et des épargnants informels constituant ce qu’on appelle 

le secteur de la finance informelle. D’autre part, les gouvernements des pays du sud appuyés par 

les bailleurs de fonds internationaux ont tenté de combler ce vide en créant des banques de 

développement et en organisant de vastes programmes de crédits subsidiés. Profitant de l’échec 

                                                                                                                                                     
complètement que les seuls droits d’utiliser une ressource sans possibilité de vendre. Le droit d’exclure peut être plus ou moins 
complet. C’est le cas des terres communales dans de nombreux villages africains. 
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de ces différents projets étatiques, et s’inspirant des innovations de la finance informelle, des 

opérateurs économiques (ONG, privés, banques, coopératives…) ont développé des institutions 

hybrides, à cheval entre l’informel et le formel qui distribuent des crédits aux exclus traditionnels 

du marché du crédit, développant ainsi ce qui est actuellement appelé ‘le secteur de la microfinance’ ou 

abusivement ‘le secteur du microcrédit’. 

0.2.2.  Emergence du Microcrédit 

Pour comprendre l’émergence de la microfinance et du microcrédit, il faut faire un bref retour en 

arrière, et comprendre les quatre éléments majeurs qui ont permis son développement : d’une 

part, nous avons la réussite du secteur financier informel et les échecs des banques de 

développement et autres programmes publics de crédits dirigés et subsidiés, et d’autre part, les 

contraintes financières qu’ont rencontrées les pays du Sud ainsi que la réussite médiatisée de 

quelques institutions formelles agissant sur le segment du marché du crédit traditionnellement 

informel. 

a) La finance informelle 

Lelart (2002, 2005) propose une synthèse sur la finance informelle et son évolution dont nous 

nous inspirons largement ici. Pour cet auteur, tous les pays, même les plus développés, ont 

connu à un moment de leur histoire, des pratiques traditionnelles de crédit comme celles que l’on 

observe aujourd’hui dans la plupart des PED. Si les modalités présentent quelques différences, la 

finance que l’on appelle aujourd’hui informelle10 a préexisté partout. Cependant, cela fait à peine 

trente ans que les chercheurs et les institutions nationales et internationales ont pris conscience 

de l’intérêt et de l’importance de ce phénomène11. 

Lelart (2002) retient trois constatations sur la base des différents travaux qui se sont multipliés 

ces dernières années pour comprendre les pratiques de la finance informelle :  

1. La première constatation concerne la diversité de ces pratiques. A côté des prêteurs 

professionnels, des marchands et des commerçants qui vendent souvent à crédit, de la 

                                                 
10 « La finance informelle est un processus macro et micro qui conduit en dehors des circuits et des intermédiaires financiers 
institutionnels à la constitution d’une épargne (stock), monétaire réelle et à sa mobilisation (flux de créances et de dettes) sous 
des formes monétaires ou réelles. Il s’agit donc d’opérations financières légales mais qui ne sont pas officiellement enregistrées 
et réglementées et qui échappent à l’orbite des institutions officielles, tout en se caractérisant par un phénomène de proximité 
entre les pourvoyeurs de financement et les emprunteurs. » Pascal de Lima, La microfinance dans les pays en Voie de 
Développement : Etat des lieux et perspectives, Institut d’Etudes Politiques, 2004. 
11 A cet égard, Lelart considère les travaux du BIT (1972), de l’Université d’Ohio et de l’USAID (1986) et de l’OCDE (1991) 
comme précurseurs dans le domaine. 
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famille et des amis qui apportent leur soutien financier à un de leurs proches dans le 

besoin, il existe dans certains pays du sud des gardes monnaies12 et des tontiniers13. En 

prolongement de ces pratiques individuelles, il existe dans la plupart de ces pays des 

pratiques financières collectives, constituées surtout par les tontines14, qui peuvent être 

pratiquées différemment dans une même région, et même d’un groupe à l’autre15. Tous 

ces acteurs et les transactions qu’ils entretiennent constituent un ensemble fort disparate 

qui ne devrait son unité qu’à la proximité des relations entre les débiteurs et les 

créanciers. En effet, ces relations personnelles se développent entre des agents qui se 

connaissent très bien et qui entretiennent des relations habituelles, économiques ou 

sociales. La confiance, la solidarité et la pression sociale sont les facteurs clés dans ces 

transactions. 

2. La seconde constatation concerne l’aspect financier de ces pratiques qui, quoique très 

différentes de celles couramment rencontrées en occident, caractérise néanmoins une 

forme originale et parfois sophistiquée de la finance. L’activité des tontines et des 

tontiniers notamment donne naissance à un réseau de créances et de dettes dans 

lesquelles on peut cerner de véritables produits financiers. Lelart (2002) détecte là une 

véritable intermédiation financière, dans laquelle « les coûts de transactions seraient 

réduits, les risques moins grands, l’information plus symétrique ».  

                                                 
12. Les gardes monnaies sont en général des personnes respectés dans la société et reconnus pour leur sens des responsabilités. 
Ils offrent des services de dépôt sécurisés à leurs concitoyens. Dans la plupart des cas, ces dépôts ne rapportent pas d'intérêt, 
bien que certains donnent parfois des cadeaux ou rendent de menus services à leurs déposants. Le garde-monnaie peut utiliser 
les fonds déposés a sa guise et sans restrictions. Dans beaucoup de cas, ces gardes monnaies ont également un rôle de prêteur 
individuel (Lelart, 2005). 

13 Le tontinier est également une personne qui collecte périodiquement l’argent de ses clients et les rembourse à une date 
convenue. Il peut les rembourser plus qu’ils n’ont versés : dans ce cas, il accorde du crédit. A la différence des gardes monnaies 
qui sont statique, les tontiniers sont des marchands ambulants qui se promènent le soir dans leur quartier ou leur village et vont 
au devant de leurs clients ; souvent le soir à la fermeture des boutiques ou à la fin du marché et permettent ainsi au vendeur de 
mettre en sureté la recette de la journée sans avoir à se déplacer (Gnansounou et Lelart, 1990). 

14 La tontine est une association de personnes qui, unies par des liens familiaux, d'amitiés, de profession, de clan ou de région, 
se retrouvent à des périodes d'intervalles plus ou moins variables afin de mettre en commun leur épargne en vue de la solution 
des problèmes particuliers ou collectifs. La forme la plus élémentaire de la tontine consiste en une formule mixte d'épargne et 
de crédit qui fonctionne comme suit. Les participants versent régulièrement des cotisations de montant fixe à un fonds 
commun qui est distribué tour à tour à chacun des membres, désigné en général par tirage au sort. Quand chaque membre a 
reçu le fonds une fois, le cycle doit normalement recommencer. Il faut noter que le premier membre à recevoir le fonds 
bénéficie d'un prêt sans intérêt, tandis que le dernier à le recevoir épargne tout au long du cycle sans être rémunéré (voire même 
un taux d'intérêt négatif si l'inflation est forte) pour toucher à la fin le même montant qu'il aurait accumulé en épargnant 
régulièrement à titre individuel. Les autres membres se trouvent, selon leur rang d'accès au fonds, en position de débiteur ou de 
créditeur : leur participation leur permet néanmoins de bénéficier de la somme totale plutôt que s'ils avaient épargné par eux-
mêmes. 
15 Bouman, 1995 ; cité par Lelart 2002. 
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3. La troisième constatation concerne les limites de l’efficacité du secteur financier informel. D’une 

part, le fait de reposer sur des relations de proximités contraint la finance informelle à se 

pratiquer en circuit fermé, entre les personnes qui se connaissent et qui se rencontrent 

régulièrement. Il s’ensuit que l’argent ne peut circuler qu’au sein de groupes relativement 

restreints. Par conséquent, le système d’allocation des ressources qui en découle n’est pas 

optimal. D’autre part, il n’y a pas de véritable phénomène d’accumulation car les créances 

et les dettes s’éteignent rapidement. L’argent prêté et épargné l’est toujours à court terme, 

la durée n’est jamais au cœur des opérations qui sont dénouées rapidement. Dans de 

pareilles conditions, la finance informelle contribue certes au financement de l’activité 

économique, en particulier au sein des familles et des micro-entreprises, et elle le fait 

efficacement, mais elle n’y contribue que faiblement, pour des montants limités et pour 

des durées courtes. Elle finance ainsi essentiellement des besoins de trésorerie et 

rarement des besoins d’investissement. 

Suite à la prise de conscience de l’importance du secteur de la finance informelle, s’est posée la 

question de savoir quelle orientation lui donner. Comment fallait-il le traiter ? Mais pour cela, il 

fallait savoir d’où il venait, comment expliquer l’existence de ce secteur ? Dans la littérature deux 

thèses se sont toujours opposées : 

- Pour les tenants de la répression financière16, les contraintes auxquelles sont soumises les banques au 

niveau de leurs opérations (plafonnement des taux d’intérêt, encadrement de crédit, réserves 

obligatoires, limitations d’accès,…) sont le principal facteur favorisant le développement de la 

finance informelle. La maîtrise et l’intégration de la finance informelle au sein du secteur 

financier formel passent donc par la libéralisation des activités bancaires dans le cadre d’une 

réforme bancaire. C’est une stratégie d’intégration. Toutefois, cette stratégie a du mal à se 

justifier. En effet, comme on l’a vu dans la première section, le marché du crédit des PED 

présente certaines caractéristiques qui amènent les banques à exclure une bonne partie de la 

population de sa clientèle. La hausse du taux d’intérêt, par exemple, risquerait d’accroître le risque 

d’anti-sélection et d’aléa moral. 

                                                 
16 Répression financière : « Segmentation de l’activité financière avec d’un côté un système institutionnalisé et formalisé, 
généralement urbain ; destiné aux moyennes et grandes entreprises, et de l’autre un système non institutionnalisé constitué de 
prêteurs individuels et d’associations qui tendent à répondre aux besoins des clients exclus du système institutionnel formalisé. » 
Pascal de Lima, La microfinance dans les pays en Voie de Développement : Etat des lieux et perspectives, Institut d’Etudes 
Politiques, 2004. 
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- Pour les tenants du dualisme financier, la finance informelle fait partie intégrante du secteur 

informel, elle est l’outil de financement de l’activité informelle. Si le développement se définit par 

la coexistence d’un secteur moderne et d’un secteur informel, pourquoi n’en serait-il pas de 

même pour la finance que pour l’économie réelle ? Pour Lelart (2005), l’unification si elle a lieu, 

ne pourrait se faire que d’une façon très progressive, extrêmement lente, et certainement pas par 

des réformes ponctuelles et brutales. Il faut alors respecter les relations entre les deux systèmes et 

accepter pendant un temps assez long leur cohabitation dans une même économie. C’est la 

stratégie d’articulation. En effet, des prêteurs individuels empruntent aux banques et des tontiniers 

déposent auprès d’elles une partie de l’argent collecté. On constate également que des tontines 

empruntent des sommes non négligeables auprès du secteur bancaire. Ces cas qui ne sont pas 

isolés, observés ici et là en Afrique et en Asie sont parfois encouragés par les autorités17. 

Pour Lelart (2005) cette stratégie d’articulation serait aujourd’hui la plus réaliste, d’autant plus 

qu’elle s’accompagnerait d’une double incitation :  

1. d’une part, amener les banques à s’ouvrir à une clientèle moins aisée et à lui fournir des 

services vraiment adaptés,  

2. et d’autre part, permettre à des initiatives judicieuses de voir le jour, introduisant des 

innovations dans la finance informelle et la rendre ainsi plus attractive pour des 

populations plus avisées ou plus exigeantes 

Pareille stratégie conduirait à renforcer la concurrence entre les deux systèmes, en même temps 

qu’ils développeraient leur complémentarité. Les tenants d’une telle stratégie voient l’articulation 

entre les deux secteurs comme le meilleur moyen de réaliser l’intégration à long terme, et 

atteindre l’objectif d’un secteur financier homogène (Germidis et al. 91, cité par Lelart 2002). 

Néanmoins, c’est par la création de banques de développement et de banques rurales que les 

gouvernements du Sud appuyés par les bailleurs de fonds internationaux ont tentés de fournir les 

pauvres en services financiers dès le lendemain des indépendances.  

 

 

 

                                                 
17 « C’est ce que H.D Seibel (1996) a appelé la stratégie de l’adaptation (des banques) ou de la modernisation du secteur 
informel. » Lelart 2002, p. 10). 
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b) Les crédits subventionnés et les banques de développement 

Au lendemain des indépendances (années 60), conformément au courant économique dominant 

à l’époque, afin de pallier les imperfections du marché du crédit, les gouvernements des PED ont 

tenté de maîtriser la montée du secteur informel par une intervention de l’Etat sur les marchés 

financiers (contrôle de l’offre du crédit, recours à la création monétaire et à l’endettement 

extérieur, création des banques de développement, etc.).  

De l’avis des décideurs dans ces pays, les taux d’intérêt très élevés exigés par de nombreux 

prêteurs informels étaient le reflet du pouvoir monopolistique que ceux-ci exerçaient. Par ailleurs, 

tout ce qui était associé à l’informel avait une connotation péjorative de ‘non-formalisé’, ‘non 

structuré’ et qui devait être en conséquence ‘formalisé’, ‘normalisé’, intégré dans le secteur 

moderne afin de contribuer au développement de la société dont il fait partie (De Briey, 2003). 

La conception sous-jacente du développement était celle d’une contribution à la modernisation, à 

l’image du processus d’industrialisation des sociétés occidentales. Le pauvre était considéré 

comme une personne sans ressource qu’il fallait aider via des politiques publiques. L’équilibre de 

marché (optimum de Pareto) auquel conduit la libre concurrence devait permettre de dégager les 

ressources nécessaires à la mise en œuvre de ces politiques (Larraechea et Nyssens [1994]18, cité 

par De Briey [2003]). 

Les pouvoirs publics dans ces pays ont dès lors, d’une part, réglementé les taux d’intérêt à des 

niveaux fort bas et, d’autre part, mis en place des institutions publiques de microcrédits subsidiés 

et dirigés vers une clientèle cible. Ils espéraient ainsi à la fois évincer le secteur informel, 

augmenter l’efficacité économique (en rendant le crédit disponible pour les pauvres) et réduire 

l’inéquité (en réduisant les taux d’intérêt que ceux-ci devaient payer). 

Mais la faillite de nombreuses banques de développement et la persistance d’un secteur financier 

informel mieux adapté que le secteur bancaire pour répondre aux besoins des 

microentrepreneurs ont conduit la plupart des gouvernements à reconsidérer leur stratégie de 

développement. Les pays du sud, contraints par les bailleurs de fonds internationaux, ont alors 

progressivement libéralisé les marchés financiers (désengagement massif de l’Etat, promotion des 

investissements, privatisation des banques, etc.) et ainsi mis fin à deux décennies de répression 

financière.  

                                                 
18 Larraechea I. et M. Nyssens (1994), "Les défis de l'économie populaire au Chili", RECMA, vol. 49, n° 252, p. 43-53. 
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La cause principale des échecs des politiques publiques a été attribuée essentiellement à une 

mauvaise compréhension du fonctionnement du marché du crédit. Contrairement à ce que 

pensaient les experts du développement, les taux d’intérêt élevés ne reflétaient pas seulement un 

pouvoir monopolistique exercé par les prêteurs informels, mais aussi une prime de risque accrue 

dans un contexte d’asymétrie d’information entre les prêteurs et les emprunteurs. Or, les 

gouvernements n’étaient pas en mesure de pallier plus efficacement ces problèmes d’asymétrie 

d’information que les prêteurs informels. Pour Lelart (2005) c’est l’échec de ces programmes 

gouvernementaux, associé à la plus ou moins bonne réussite du financement informel, qui a 

donné le jour à ce qu’aujourd’hui on considère comme l’un des instruments clés de la lutte contre 

la pauvreté : La microfinance ou le microcrédit.  

Cette émergence a été rendue possible du fait du déplacement de l’aide publique au 

développement du secteur public vers le secteur privé, et essentiellement, vers les Organisations 

Non Gouvernementales (ONG). 

c) Les contraintes financières des PED et les limites du secteur public 

Si le concept de finance informelle a émergé pendant les années 70, le concept de microfinance a 

lui émergé pendant la décennie suivante. Lelart (2005) relève des évènements majeurs qui sont 

intervenus au sein des PED et qui ont favorisé le passage de la finance informelle à la 

microfinance19 et le désengagement de l’état des systèmes financiers nationaux. 

1. La crise de la dette des années 80 et son corollaire : la difficulté croissante du recours au financement 

extérieur pour les pays du Sud. Il devenait impératif sinon vital, que les pays sous-développés 

se financent davantage par eux-mêmes et que l’épargne intérieure prenne peu à peu le 

relais de l’épargne étrangère. De plus, les faillites des entreprises et banques publiques ont 

mis en évidence les limites de l’intervention du secteur public dans plusieurs secteurs 

socio-économiques. De fait, la frange de l’épargne étrangère qui continuait à affluer vers 

les PED s’est en même temps déplacée. En effet, l’aide internationale privilégiant la 

proximité s’est orientée de plus en plus vers les Organisations Non Gouvernementales 

(ONG), nombreuses dans les pays en développement, et dont un bon nombre sont des 

antennes d’ONG occidentales. 

                                                 
19 Ce passage n’exclut pas la coexistence de ces deux secteurs. 
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2. La prise de conscience des difficultés qu’a le secteur productif à mobiliser l’épargne nationale. En effet, 

dans la plupart des PED, ce n’est pas le volume de l’épargne qui pose problème, mais 

son affectation. Les banques commerciales disposent souvent de liquidités abondantes et 

dans la plupart des PED leurs avoirs extérieurs dépassent leurs engagements extérieurs. 

L’excédent de leurs dépôts est donc prêté à l’étranger. Ce qui contraste bien sûr avec les 

besoins des populations locales qui manquent de crédits pour développer des activités 

qui sont souvent de nature informelle mais qui sont génératrices de revenu. 

3. C’est enfin, l’éclatement au grand jour de la capacité d’innovation du secteur financier informel. Celle-ci 

s’est manifestée aux yeux du monde avec la création de la Grameen Bank au Bangladesh 

en 1976. De petits crédits sont accordés à des groupes de femmes pauvres sans garanties 

pour développer des activités génératrices de revenu. Avec une mise en place de 

plusieurs procédures empruntées à la finance informelle, la Grameen parvient à se faire 

rembourser 98 % des crédits octroyés. Depuis lors, la formule a été reprise un peu 

partout, au Nord comme au Sud. Elle a donc été copiée ou plutôt adaptée dans la plupart 

des pays sous-développés où la finance informelle est en permanence un champ 

privilégié pour les innovations. 

En fin de compte, pour Lelart (2002) l’émergence de la microfinance est une manifestation de la 

vitalité de la finance informelle, et elle s’est enracinée dans trois évolutions : le financement 

extérieur auquel on a préféré le financement local, le secteur public auquel on a préféré le secteur 

privé, l’épargne à laquelle on a préféré le crédit. Cette évolution a entraîné deux changements 

majeurs : D’une part, on assiste à l’apparition et au développement d’institutions. Alors que la 

finance informelle recouvre traditionnellement un ensemble de pratiques mettant en présence 

des personnes, deux ou un plus grand nombre, la microfinance s’est institutionnalisée. On parle 

aujourd’hui ‘d’institutions de micro-finance’ (les IMF). D’autre part, le crédit occupe une place 

importante dans les opérations de ces institutions. La finance informelle recouvre plutôt des 

pratiques d’épargne, à l’instar des tontines qui sont considérées davantage comme une incitation 

efficace à épargner que comme un moyen d’obtenir du crédit. La microfinance elle, concerne 

principalement le crédit. Ainsi, on parle souvent du ‘microcrédit’. 

Ces deux changements vont bouleverser complètement le paysage financier des pays sous 

développés. Et sous l’impulsion de la réussite d’institutions comme la Grameen Bank au 
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Bangladesh ou la Bank Rakyat of Indonesia (BRI), les spécialistes du développement vont lancer 

une véritable campagne du ‘crédit pour les pauvres’ à travers la promotion du microcrédit.  

d) Les cas d’école : La Grameen Bank, la BRI et la BancoSol 

On ne peut parler de microfinance ou de microcrédit, sans d’abord faire une brève présentation 

des cas qui l’ont rendu célèbre et qui sont les plus cités dans les ouvrages et dans le milieu du 

développement. Nous avons choisi d’en présenter brièvement trois sur lesquelles le lecteur peut 

s’approfondir en se référant à la bibliographie s’y rapportant. Il s’agit de la BRI, la Grameen Bank 

et la BancoSol. 

i.  La BRI en Indonésie20 

La microfinance indonésienne est beaucoup moins connue parce que moins médiatisée que celle 

du Bangladesh. Toutefois, ce pays de plus de 200 millions d’habitants, dont plus de la moitié vie 

en zone rurale, offre « l’exemple de la plus large expansion de la microfinance à l’échelle nationale et de la 

capacité d’un Etat à mettre en place des institutions financièrement autonomes de collecte d’une micro-épargne et de 

distribution de petits crédits » (Servet 2006, p. 287). En effet, la plus importante institution de 

microfinance indonésienne, la BRI , Bank Rakyat of Indonesia, en d’autres mots « la banque du 

peuple indonésien », est une banque commerciale publique née de la transformation depuis 1970, 

d’une banque de développement créée sous le statut de banque coloniale en 1895. La réussite de 

cette transformation, qui a fait de cette organisation la quatrième institution financière de prêt du 

pays, contraste avec les stratégies mises en place en Afrique subsaharienne notamment, où les 

banques de développement qui connaissaient des difficultés analogues à celles de l’Indonésie, ont 

été pour la plupart non réformées, mais liquidées. 

La BRI est aujourd’hui considérée comme un modèle parce qu’elle est l’une des plus importantes 

institutions de microfinance dans le monde au regard du nombre de ses clients (plus de 28 

millions d’épargnants et 3,2 millions d’emprunteurs, (dont 18 % de femmes), par sa capacité à 

offrir des services financiers aux populations rurales (grâce à ses 3 928 unités locales réparties 

dans 324 succursales où travaillent 30 000 employés) et par son fonctionnement sur des bases 

financières solides dégageant des profits (Servet, 2006). 

                                                 
20Ce paragraphe a été rédigé d’après Servet J-M. (2006), « Banquiers aux pieds nus, La microfinance ». Pour une bibliographie 
plus étayée sur la BRI, voir Lapenu C. (1996) et Robinson S. (2001).  
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Quelques facteurs clés sont souvent mis en avant dans la réussite de la transformation de la BRI 

en institution de microfinance : l’utilisation d’un réseau local préexistant qui a pu être réformé et 

mobilisé, la présence de l’Etat et l’écrémage de la partie de la clientèle rurale la plus rentable. Pour 

Servet (2006, p. 294) : « Ce statut de structure publique explique sans doute pourquoi la BRI, qui est restée 

une institution dégageant des profits même en 1998 quand le système financier s’effondrait, a rarement été présentée 

comme un modèle de microfinance par les tenants du néolibéralisme ». Ces derniers lui ont bien sûr préféré 

les institutions d’initiative privée et gérée par le privé, à l’instar de la Grameen Bank. 

ii. La Grameen Bank au Bangladesh 

La création de la Grameen Bank au Bangladesh en 1976 est souvent présentée comme l’acte 

fondateur de la microfinance moderne. En réalité, comme cela a été exposé dans ce chapitre, des 

systèmes financiers reposant sur la solidarité existaient bien auparavant. Mohamad Yunus, 

fondateur de la Grameen Bank, a eu le mérite de populariser avec un impact médiatique nouveau 

le fait qu’il était possible, et rentable, de prêter aux pauvres en s’appuyant sur deux idées 

révolutionnaires (Boyé et al. 2006) : 

1. Les pauvres, à qui l’on propose des crédits adaptés, les remboursent bien. Les pauvres 

ont même tendance à rembourser mieux que les riches car l’accès à de nouveaux crédits 

est pour eux vital, et ne pas rembourser serait y renoncer ; 

2. Une institution financière s’adressant aux pauvres peut être viable en compensant ses 

coûts de transaction importants (par rapport au montant prêté) par un taux de 

remboursement proche de 100 % et des taux d’intérêt plus élevés que la banque. 

Au-delà de ces deux principes fondamentaux, le succès de la Grameen Bank s’est forgé sur une 

méthodologie d’octroi de crédit qui était présentée comme une réelle innovation à l’époque. 

Cette méthodologie de crédit est communément appelée prêt solidaire ou crédit de groupe. Son 

principe est à la base très simple : pour compenser l’absence de garanties matérielles, les 

emprunteurs se constituent en groupes de cinq personnes et se portent « caution solidaire ». Si un 

des membres du groupe ne rembourse pas son crédit, les autres devront rembourser à sa place. 

Le crédit de groupe est la forme qui dans la période moderne, a fait le plus (et pas toujours le 

mieux21) connaître la microfinance, en particulier la Grameen Bank et ses multiples réplications à 

                                                 
21 Voir à cet égard Rahman (1999), « Microcredit initiatives for equitable and sustainable development : who pays ? », World 
Dévelopment, Vol.  27. 
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travers la planète. Le crédit de groupe a servi de modèle pour les premières rencontres des 

Sommets mondiaux du microcrédit. La presse a donné un très large écho à l’épopée de 

Mohamad Yunus jusqu’à l’aboutissement qu’on connaît : Le prix Nobel de la paix 2006 pour la 

Grameen Bank et pour son créateur. 

iii.  La BancoSol en Bolivie22 

BancoSol ‘Banco Solidario’ en Bolivie est un des cas les plus souvent cités de succès de la 

microfinance. Elle est présentée comme la première institution bancaire commerciale créée pour 

mener des activités de microfinance. Elle est également citée en exemple par les défenseurs d’une 

approche commerciale de la microfinance qui prônent la transformation des ONG en sociétés 

privées. En effet, BancoSol est devenue une banque agréée en 1992, mais elle est en fait née cinq 

ans plus tôt, lors de la création de la PRODEM, l’organisation à but non lucratif23 qui l’a 

précédée. La PRODEM a mis au point une technique de distribution de crédit efficace qui lui a 

permis de disposer à la longue d’un portefeuille de prêts performant et, en 1992, elle a pu 

transférer un fonds de 14 300 clients et un portefeuille de 4 millions de dollars à BancoSol. Ce 

portefeuille a fourni à la nouvelle banque une source immédiate de recettes et une base à partir 

de laquelle elle a pu développer ses activités. 

 Les actionnaires de BancoSol sont pour les trois-quarts des organisations non gouvernementales 

(dont PRODEM pour un tiers du total) et des organisations de donateurs, et pour le quart 

restant des hommes d’affaires boliviens influents au plan politique.  

Son portefeuille constitué entièrement de prêt de petite taille distingue BancoSol des autres 

banques privées Boliviennes. La caractéristique essentielle de la clientèle initiale de BancoSol est 

d’avoir été composée de ménages pauvres s’engageant dans des activités informelles instables et 

très risquées, avec des prêts de montant assez faible, de durée courte et non garantis par des 

actifs ou un revenu salarial. 

Les méthodes de prêts rentables de la PRODEM, qui ont donné de bons résultats dans le 

contexte urbain de la Bolivie, sont présentées comme étant la colonne vertébrale des activités de 

prêts de BancoSol. La banque a aussi hérité du personnel expérimenté et très motivé de la 

                                                 
22 Pour une bibliographie plus approfondie, voir « BancoSol : Les défis de la croissance des organisations de microcrédit » par Claudio 
Gonzales-Vega, Mark Schreiner, Richard L. Meyer, Jorge Rodriguez et Sergio Navajas in la  Microfinance pour les pauvres ? 
Publié sous la direction de Hartmut Schneider (Paris, OCDE, 1997). 
 

23 Cette  ONG était financée par des dons 
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PRODEM. En outre, elle a commencé à opérer en bénéficiant d’une réputation de prêteur viable 

et sérieux, soucieux de sa mission, et affilié au réseau important d’ACCION International. Ces 

divers atouts hérités des activités de la PRODEM avant 1992 ont grandement facilité le 

développement harmonieux de BancoSol. 

Les Grameen Bank, la BancoSol, la BRI et des initiatives semblables créées dans d'autres pays se 

développèrent de 1980 à 1995. Elles sont devenues des banques reconnues par les Etats et les 

organisations internationales. 

En 1997, sous l'initiative du Professeur Yunus, toutes ces organisations de microcrédit se sont 

rassemblées à Washington pour le premier Sommet du microcrédit. Ce grand rassemblement 

permit à des milliers de personnes engagées dans leurs pays, du Sud, de l'Est et du Nord, de 

prendre conscience de l'importance de leur action et de décider d'éradiquer, par le microcrédit, la 

pauvreté dans le monde. 

Les dirigeants de ce Sommet ont mis sur pied une politique de communication exemplaire. Par 

leur lobbying, les directeurs-généraux des grandes organisations internationales, de certaines 

banques commerciales, des Agences de coopération internationale multi et bilatérales 

s'engagèrent avec eux pour financer et développer le microcrédit, "outil miracle" contre la 

pauvreté. Dès lors, le microcrédit est devenu un terme à la mode dans le langage du 

développement. 

Tout cet enthousiasme a amené les différents chercheurs en économie et en finance à s’interroger 

sur le contenu et l'efficacité du microcrédit. Peut-on réellement prêter aux pauvres et être 

rentable ? Qu’elles sont les méthodes efficaces pour s’assurer le remboursement des prêts 

octroyés à des pauvres sans garantie ?  Le microcrédit est-il vraiment une solution pour le 

développement et si oui à quelles conditions ? Cette récupération du microcrédit par les 

organisations internationales, et demain par les grandes banques, puisqu'il peut être 

rémunérateur, n'est-elle pas un danger pour les pauvres ? Le microcrédit, s'il a un effet positif sur 

le développement social, est-il aussi créateur d'entreprises, et donc d'emplois, et si oui à quelles 

conditions ? Bref toutes ces interrogations mettaient à jour un grand dilemme du microcrédit : 

Promouvoir l’accès au crédit pour les personnes traditionnellement exclues du système bancaire 

tout en assurant la viabilité et la pérennité des institutions de microcrédit. 
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Avant de nous positionner sur l’une ou l’autre de ces problématiques, il convient tout d’abord de 

définir à la lumière des écrits des chercheurs et des praticiens ce concept même de microcrédit et 

décrire son fonctionnement. 

0.3.  Microcrédit : Concepts et acteurs 

Comprendre le microcrédit, c’est avant tout le définir, analyser les différentes approches qui 

s’opposent, connaître les différents acteurs clients ou bénéficiaires, apporteurs de capitaux ou 

distributeurs de crédits. 

0.3.1. Concept du microcrédit 

Pour mieux définir le terme de microcrédit, il faut le replacer dans le contexte global de la 

Microfinance. 

a) La Microfinance 

Le terme de microfinance est utilisé pour désigner les services financiers offerts aux individus de 

tout genre qui, traditionnellement, ont des difficultés d’usage ou d’accès aux services financiers 

ou sont complètement exclus du système financier formel. Cette exclusion peut avoir pour 

origine des facteurs culturels, sociaux ou institutionnels. Les clients de la microfinance peuvent 

résider en milieu rural ou urbain. Le manque d’accès au financement institutionnel affaiblit 

nécessairement la sécurité financière de ces personnes à travers le monde.  

Le concept de services financiers réfère à la fois aux services d’épargne, de crédit et d’assurance : 

• Les services d’épargne permettent aux personnes de constituer un stock sécuritaire de 

liquidités, permanent, saisonnier ou temporaire pour une utilisation ultérieure et d’obtenir 

en plus, dans certains cas, des intérêts sur leurs dépôts. 

• Les services de crédit, que nous désignerons ici comme microcrédit, permettent 

l’utilisation d’un revenu anticipé pour l’investissement ou la consommation actuelle. 

• De plus en plus se développent également des produits de micro-assurances pour les 

personnes n’ayant pas de couverture sociale et d’autres formes d’assurances contre les 

sinistres de la vie (assurance habitation, assurance récolte,…). 

• D’autres services annexes se développent également tel que le crédit bail et les transferts 

de fonds (tant nationaux qu’internationaux). 
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De manière globale, l’ensemble des acteurs s’accorde à dire que les services de microfinance 

peuvent aider les personnes à faibles revenus à réduire leur risque, améliorer leur gestion, 

accroître leur revenu et à améliorer leur qualité de vie et de celle des personnes qui dépendent 

d’eux.  

Une fois précisée la place qu’occupe le microcrédit dans le large secteur de la microfinance, de 

quoi parle-t-on exactement lorsqu’on parle de microcrédit ? 

b) Le Microcrédit 

Si chaque auteur est tenté de définir le microcrédit à sa façon, on peut admettre un certain 

nombre de caractéristiques, dont la première est une question de taille, comme le nom lui-même 

l’indique. 

• Il s’agit d’un petit crédit, d’un montant peu élevé, sensiblement inférieur au crédit qu’une 

entreprise ou un ménage peut solliciter d’une banque dans un pays donné24.  

• Il peut être demandé pour toutes sortes de raisons, mais il l’est principalement pour 

développer une activité génératrice de revenus. Il est beaucoup plus souvent orienté vers 

le financement d’activités existantes que la création de nouvelles activités. 

• Ce crédit est sollicité par des personnes dont le revenu est relativement bas. C’est 

pourquoi le microcrédit est souvent considéré comme un crédit pour les pauvres et qu’on 

le présente comme un moyen de lutter contre la pauvreté. 

• Enfin, la plupart des emprunteurs n’ont guère de garantie matérielle personnelle à offrir. 

La littérature distingue deux types de crédits : le crédit productif et le crédit non productif. Les 

crédits productifs sont des services financiers orientés vers les catégories pauvres qui investissent 

dans les microentreprises25. Les crédits non productifs sont destinés aux groupes marginaux qui 

sont davantage préoccupés par la satisfaction des besoins de base tels que les aliments, les 

                                                 
24 Ce montant peut varier dans le portefeuille d’une même institution de microcrédit, à l’intérieur d’un même pays et encore 
plus entre les pays. Dans le cas du Burundi, par exemple, les plus petits montants avoisinent les 10 dollars US et les montants 
les plus élevés tournent autour de 3 000 dollars US. 

25 D’après Robinson (1996), les petites et microentreprises englobent un large éventail d’entreprises appartenant aux secteurs de 
l’industrie, des transports, du commerce, des services, de l’agriculture, etc., de taille variable, allant des activités à temps partiel et 
saisonnières d’une seule personne aux petites entreprises formelles dont plusieurs employés sont recrutés à l’extérieur de la 
famille. Les microentrepreneurs peuvent être des individus ou des groupes d’individus opérant en milieu rural ou urbain.  
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médicaments, le logement, l’éducation, etc26. Même si les services financiers des programmes de 

microcrédit portent aussi bien sur les prêts productifs que sur les prêts non productifs, les 

chiffres actuels montrent que les institutions qui obtiennent le plus de succès sont celles qui ont 

octroyé des prêts productifs aux pauvres appartenant aux catégories des revenus le plus élevés. 

Par ailleurs, d’autres auteurs trouvent que le prêt non productif, même s’il est moins rentable que 

le premier, est souvent indispensable pour permettre aux populations les plus pauvres de 

satisfaire d’abord leurs besoins de base avant de penser à un prêt productif (Hume et Mosley 

1996). 

La question des services financiers aux personnes les plus pauvres s’est longtemps résumée aux 

méthodes de distribution du crédit. Dès la période coloniale, on observe une tension entre deux 

grandes tendances (Fournier 1993) :  

1. Dans la tendance bancaire, le crédit est une opération sérieuse. Il doit se rembourser et le 

risque doit être couvert par des garanties matérielles : bâtiments, équipements, titres de 

propriété, stocks, troupeaux,…. Le taux d’intérêt doit couvrir au moins les coûts de 

gestion et les risques et si possible, dégager un profit. 

2. Dans la tendance développementaliste, le crédit est un instrument pour atteindre d’autres 

objectifs. L’essentiel est de distribuer le crédit, rapidement et à un maximum 

d’exploitations agricoles, puisque le crédit a des effets positifs sur l’adoption des 

innovations comme les engrais, les semences améliorées, le matériel, sur la production 

agricole (par l’augmentation des surfaces et l’intensification), et sur la diversification des 

produits et des services. Dans ces conditions, le taux de remboursement n’est pas un 

problème prioritaire et les taux d’intérêts doivent être les plus bas possibles. 

La mise en évidence de ce débat, nous amène à nous interroger sur la situation actuelle du 

microcrédit. Qui compose la clientèle réelle des Institutions de microcrédit, quelles sont ses 

caractéristiques et quels sont les besoins qui sont financés ? 

 

 

                                                 
26 A ce groupe de personnes, il faut ajouter des employés salariés (parfois même des fonctionnaires) qui sont exclus du système 
bancaire soit parce qu’il n’y a pas de banques dans les environs, soit parce qu’ils ne remplissent pas les conditions pour ouvrir 
un compte (montant minimal à déposer) et bénéficier des services financiers annexes. Les crédits demandés par cette catégorie 
de clientèle, le sont souvent pour développer des microentreprises familiales, ou pour acquérir des biens domestiques (achat de 
télévision, frigo, etc.). 
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0.3.2. Microcrédit : Quels Clients ? 

Les institutions de microcrédit ont été encouragées face au constat qu’une partie importante des 

populations des PED se trouvait exclue des relations financières formelles, en particulier les 

pauvres, les femmes, les ruraux et les microentrepreneurs en besoin de financement pour les 

opérations d’équipement et de développement d’activité génératrice de revenu. Nous devons 

donc nous intéresser aux caractéristiques de la clientèle des IMC. 

a) L’approche par le genre 

Il est souvent rapporté que les femmes sont la cible prioritaire des institutions de microcrédit. 

Guérin (2001, p. 7) explique cet engouement pour une clientèle féminine « Aujourd’hui, organismes 

multilatéraux, gouvernements, bailleurs de fonds et ONG partagent tous la même conviction : il n’y a pas de 

développement possible et durable sans la participation des femmes en qualité d’acteur. On reconnaît qu’elles sont 

les premières victimes des plans d’ajustement structurel, du fait notamment de l’affaiblissement des infrastructures 

collectives. On constate également qu’elles affectent leurs revenus davantage au bien-être familial et on en déduit 

qu’il vaut mieux s’adresser à elles. On reconnaît enfin que les programmes mixtes ont tendance à être détournés et 

monopolisés par les hommes.».  

Sur un échantillon de 353 IMF que nous avons recensées dans le MixMarket27 et qui fournissent 

des données fiables pour l’année 2005, 57 institutions servent uniquement des femmes, 140 

servent entre 50 % et 60 %de femmes, et 159 servent moins de 50 % de femmes. On constate 

certes que certaines institutions choisissent de ne servir qu’une clientèle exclusivement féminine, 

mais la plupart des institutions ne sont pas sur ce positionnement. En faisant plus attention à ces 

chiffres, on se rend également compte que les institutions qui visent plus une clientèle féminine 

sont les moins rentables, bien qu’elles présentent les taux de remboursement les plus élevés 

(MBB, 2006, Vol. 13)28. 

Une répartition de la proportion de la clientèle féminine des institutions par région donne les 

résultats du Tableau 0-1 : 

 

                                                 
27 Base de données en ligne : www.themix.org  

28 Cela s’explique par le fait, que les femmes dans les PED constituent la couche la plus pauvre de la population. Les prêts qui 
vont vers ce genre de personnes sont de très petits montants et engendrent des coûts de transactions très élevées qui viennent 
grignoter sur la marge bénéficiaire. 
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Tableau 0-1 : Moyenne du ratio "femmes emprunteuses/emprunteurs actifs" par région du monde. 
 

Asie Maghreb et 

Moyen Orient  

Europe de l’Est 

et Asie centrale 

Amérique Latine et 

Caraïbes 

Afrique Monde 

99  % 66 % 46,8 % 62,6 % 57,4 % 62,6 % 

Source : Microbanking Bulletin, 2006, Vol. .13 

On constate que l’Asie, les pays du Maghreb et du Moyen-Orient sont les régions dans lesquelles 

les IMF ciblent le plus les femmes, et que l’Europe de l’Est et l’Afrique sont le lieu où elles font 

le moins l’objet d’une discrimination positive. 

Si on s’intéresse au cas des institutions les plus célèbres, on relève que si en 2005, le ciblage des 

femmes est particulièrement significatif dans le cas de BancoSol-Bolivie (78 % des femmes), de 

BRAC-Bangladesh (75 %), de la Grameen-Bank (95 %) et de nombreux programmes d’Afrique 

de l’Est et Australe (Kenya , Malawi, Afrique du Sud, Cameroun….), il n’y a pas de démarche 

globale systématisante. En effet, d’importantes structures en Asie du Sud et de l’Est ont une 

clientèle féminine normale (50 % pour la Bank Rakyat of Indonesia) voire plutôt marginale (<10 

% pour les banques régionales rurales de l’Inde)29. Pour nuancer ce propos, il convient cependant 

de noter une dynamique de féminisation des emprunteurs et d’observer que beaucoup de 

programmes prévoient des actions spécifiques vers les femmes (ACORD en Afrique de l’Est). 

Soulignons enfin que le ratio hommes/femmes peut subir des variations rapides dans le portefeuille 

de clientèle d’une IMF30. 

b) Zone urbaine versus Zone rurale 

A l’instar des banques de développement, des banques agricoles et des programmes de crédits 

subsidiés des années 60/70, les programmes de microcrédit ont, à leur début, été encouragés 

dans les zones rurales. Il s’agissait à l’époque de pallier l’absence des banques commerciales en 

zone rurale par la mise en place de structures généralement étatiques. Mais les programmes 

                                                 
29 Chiffres de 2006 sur le site du MixMarket : www.mixmarket.org 

30 Le cas du programme CRENDA en Tunisie en fournit une illustration significative : Alors qu’il s’agissait d’une institution 
réservée aux femmes lors de sa création en 1994, le ciblage s’est modifié depuis. En 1996, l’accès aux hommes a été autorisé et 
deux ans plus tard ils obtenaient 48% des crédits. La dégradation des taux de remboursement a conduit à une volte-face et en 
2000, ils ne représentaient plus que 12% de l’activité (Montalieu, 2002). 
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d’ajustement structurels31 et les mouvements migratoires internes ont généré des phénomènes 

de pauvreté endémique en zone urbaine et accéléré l’informalisation d’une partie de l’activité. 

Dès lors, le problème des services bancaires aux pauvres et aux entrepreneurs informels s’est 

généralisé à l’ensemble des zones (Montalieu, 2002). C’est pourquoi, les institutions les plus 

anciennes et aujourd’hui les plus importantes concernent plutôt les zones rurales (Grameen 

Bank, BKD-Indonésie, Banques villageoises FINCA en Amérique du Sud, FECECAM et Kafo 

Jiginew en Afrique de l’Ouest). Par contre, la clientèle urbaine est plutôt visée par les 

programmes récents, BancoSol-Bolivie, K-REP Kenya, MUCODEC et CFCM-Congo ou 

CRENDA Tunisie. 

c) Riches ou pauvres ? 

On appelle souvent le microcrédit, le crédit pour les pauvres. Mais, les pauvres sont-ils réellement 

une clientèle prioritaire pour les IMF ? Le CGAP32 définit la clientèle cible des institutions de 

Microfinance à l’aide du ratio « solde moyen des crédit/PNB par Habitant ». Si ce ratio est 

inférieur à 20 % alors la cible est une clientèle très pauvre, pour un ratio supérieur à 150 % la 

cible est une clientèle très aisée. La situation intermédiaire correspond à la stratégie de ciblage très 

large. Sur cette base, en regardant de près notre échantillon de 353 institutions du MixMarket de 

2005, on se rend compte que 130 institutions servent une clientèle très pauvre, 25 une clientèle 

très aisée et les 198 autres effectuent un ciblage très large.  

Une analyse selon les régions du monde donne les données du Tableau 0-2 : on constate que les 

activités de microfinance en Afrique, en Europe de l’Est et en Asie Centrale, ne concernent pas 

les très pauvres en priorité puisque le ratio moyen est respectivement de 90.2 % et de 73 %. Ce 

sont les institutions asiatiques et du Maghreb et Moyen-Orient qui effectuent un ciblage 

particulier envers les pauvres.  

 

 

 
                                                 
31 L’une des mesures principales des programmes d’ajustement structurels imposées par les Institutions de Brettons Wood aux 
pays sous-développés aux cours des années 80, a été la réduction drastique des effectifs de l’administration publique. On s’est 
retrouvé dans les principales villes africaines avec un nouveau phénomène encore méconnu dans cette région du monde : un 
chômage accru des personnes ayant été à l’école. 

32 CGAP : The Consultative Group to Assist the Poor, un consortium de bailleurs de fonds qui œuvrent pour le 
développement de Microfinance dans le monde 
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Tableau 0-2 : Moyenne du ratio "prêt moyen sur PIB/Hab." des institutions par région du monde 
 

Asie Maghreb et 
Moyen-
Orient  

Europe de 
l’Est et Asie 
centrale 

Amérique 
Latine et 
Caraïbes 

Afrique Monde 

19.4 % 15.1 % 73.1 % 37.4 % 90.1 % 43.7 % 

Source : MBB, 2006, Vol. 13 

A nouveau, si on s’intéresse au ratio ‘prêt moyen/PIB par hab.’ des Institutions les plus célèbres, on 

se rend compte qu’en 2005, si la Grameen (21 %) et la BRAC (14 %) visent les plus pauvres, K-

REP Kenya (107 %) et BancoSol (151,55 %) servent plutôt une clientèle aisée, alors que la BRI 

(56 %) ratisse large (MIX 2005).  

d) Besoin d’équipement versus besoin de trésorerie 

Souvent présenté comme vecteur d’autonomisation des pauvres par le biais de la création et du 

développement des microentreprises informelles, on s’interroge pour savoir si le microcrédit 

favorise réellement le développement de l’entrepreneuriat. Pour pouvoir répondre à cette 

question, il convient de déterminer les motivations des demandes de crédit par les 

microentreprises et quels sont leurs besoins qui sont satisfaits, besoins de trésorerie ou besoins 

d’investissement ? Une étude menée sur 610 cas auprès de quatre institutions de microfinance 

d’Afrique sub-saharienne (2 au Kenya, 1 au Malawi, 1 au Ghana) fournit quelques éléments 

d’explication (Buckley 1997, p. 1082 -86, cité par Montalieu 2002). Tout d’abord, il ressort que la 

quasi-totalité des microentrepreneurs démarrent leur activité grâce à leur épargne personnelle 

complétée par les dons et prêts de leurs entourages (89 % à 98 % des cas). Ceci est d’autant 

surprenant, que la majorité d’entre eux est membre d’associations d’épargne et de crédit (tontines 

ou coopératives) et ne semble pas y faire appel pour ce besoin. Une fois l’activité démarrée, 

l’équation principale à résoudre semble être celle de la trésorerie car ces microentrepreneurs font 

très souvent crédit à leurs clients et font appel à leurs fournisseurs pour obtenir des liquidités à 

court terme. La demande de crédit auprès d’une banque, d’une ONG ou d’un prêteur informel 

demeure assez marginale, et généralement, la motivation pour demander un prêt est le 

financement du renouvellement de stock d’input. Les demandes pour des investissements en 

capital fixe représentent entre 10 et 30 % des cas. 
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Il est à noter, par ailleurs, que la clientèle pauvre utilise également ces fonds à des fins de 

consommation à court terme pouvant améliorer la production future : soins médicaux, logement, 

opportunité pour des achats alimentaires à prix réduit….. Ces observations sont plutôt 

confortées par les données de l’UMOA33 d’après lesquelles les crédits à court terme représentent 

75 % de l’encours du secteur de la microfinance de la zone (Montalieu 2002). Le microcrédit, 

comme sa devancière, la finance informelle, finance donc essentiellement des besoins de 

trésorerie et non des besoins d’investissement. Il permet très rarement l’accumulation, la 

croissance de la microentreprise et donc le passage du client du secteur de la microfinance à celui 

de la banque34. 

A la suite de cette définition du microcrédit, se pose logiquement la question de savoir comment 

les différentes institutions qui offrent ce service agissent pour pouvoir se faire rembourser les 

fonds prêtés à cette clientèle traditionnellement jugée ‘non bancable’. 

0.4.  Prêts aux pauvres : les méthodes des Institutions de Microcrédit. 

Contrairement à la relation de crédit traditionnelle qui lie un emprunteur et une banque, dans le 

cadre du microcrédit le prêteur n’a pas la possibilité d’exiger une certaine richesse avant de 

financer le projet en exigeant de sa part, l’apport d’une contribution initiale. La relation de prêt en 

microfinance est caractérisée par une absence de richesse pour l’ensemble des emprunteurs et par 

des habiletés différentes à réussir les projets. Il peut être difficile pour le prêteur d’obtenir 

l’information sur le niveau d’habileté des emprunteurs car, à la différence de la richesse, les 

emprunteurs peuvent prétendre être de n’importe quel niveau d’habileté, ce qui rend plus difficile 

leur sélection. La solution qui se présente alors est d’obtenir directement l’information. Ceci peut 

être fait avant d’octroyer le prêt ou bien après l’octroi et la réalisation des gains. Cependant la 

seule réalisation d’un contrôle ex-post est inefficace dans ce cas particulier car ce système repose 

sur la menace de subir des dommages si l’habileté de l’entrepreneur n’est pas suffisante. Or, 

aucune sanction financière n’est crédible, puisque les emprunteurs n’ont aucune ressource 

                                                 
33 UMOA : L'Union Monétaire Ouest Africaine. 

34 Si ce n’est plus le cas aujourd’hui, on a longtemps dédié au microcrédit, la fonction de rendre à moyen terme bancables des 
microentrepreneurs non bancables, à travers l’appui au développement de leurs microentreprises en TPE et PME pouvant 
solliciter des montants importants acceptables pour les banques eu égard au rapport ‘ rendement du prêt/coûts de transactions’. Mais, 
de plus en plus, s’affirme l’idée que le secteur de la microfinance est un secteur permanent et non temporaire du paysage 
financier des PED. 
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mobilisable. Le seul système réellement viable est alors de sélectionner les emprunteurs avant de 

donner le prêt (Malavolti-Grimal, 2002). 

Il semble que les institutions obtiennent de bons résultats : elles annoncent en général des taux 

de remboursement élevés, de plus de 95 % pour le Bangladesh par exemple. Comment ces 

institutions arrivent-elles à prêter sans demander de garantie ? Quels mécanismes innovants sont 

mis en place pour réussir là où les banques ont échoué ? 

0.4.1.  Les prêts groupés 

Le prêt groupé est probablement le plus connu de ces mécanismes. Il consiste à financer des 

projets indépendants en rendant co-responsables du remboursement les membres d’un groupe. 

Cette technique de prêt a pour avantage de garantir le prêt en créant une sorte de collatéral. La 

littérature sur les asymétries d’information a fourni des explications à l’illustration de ces contrats, 

comme recensées dans le travail de Ghatak et Guinanne (1999) ou Aghion et Morduch (2005). 

L’idée principale est de rendre les individus co-responsables pour permettre de transférer les 

coûts d’agence au niveau du groupe. Les contrats de groupe peuvent permettre ainsi à la fois de 

gérer les problèmes d’anti-sélection et d’aléa moral. En effet, les individus aux projets les moins 

risqués ont intérêt à former un groupe ensemble. Si les conditions du prêt sont telles que les 

personnes aux projets les plus risqués n’ont pas intérêt à se grouper, ou ne peuvent se grouper 

avec un projet moins risqué, alors prêter à des groupes permet de révéler complètement 

l’information et est socialement optimal35. Ces modèles reposent sur l’hypothèse que les 

emprunteurs se connaissent parfaitement. Ce système correspond alors à des prêts à une même 

famille au sens large, ou des membres d’un même village. Mais les projets n’ont peut-être pas des 

réalisations réellement indépendantes, remettant ainsi en question l’avantage de la sélection par 

les pairs. Le second avantage des prêts groupés est qu’ils permettent de diminuer le coût de l’aléa 

moral, et ainsi génèrent de meilleures conditions de prêts aux emprunteurs. En effet, en rendant 

co-responsables les emprunteurs, les individus vont choisir conjointement de fournir l’effort, 

diminuant ainsi la rente de l’aléa moral à verser, comme l’a montré Stiglitz (1990) ou Varian 

(1990) par exemple. Encore une fois, il est supposé que les emprunteurs ont les moyens 

d’influencer la décision des autres membres du groupe36. Nous reviendrons plus largement sur 

cette méthodologie de prêt dans le chapitre 2. En 2005, 62 % des IMF recensées par le 
                                                 
35 Comme modélisé par exemple par Ghatak (1999). 

36 Comme la possibilité de sanctions sociales utilisées dans les articles de Besley et Coate (1995). 
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Microbanking Bulletin utilisaient une ou plusieurs méthodologies de prêt de groupe (MBB, 

2006). 

0.4.2.  Les incitations dynamiques 

Une autre méthode utilisée par les institutions de microcrédit qui leur permet de réaliser des taux 

de remboursement élevés est celle du prêt progressif. Les prêts progressifs ou par paliers 

permettent de nouer une relation contractuelle durable entre emprunteurs et institutions de 

crédit.  

Le principe est simple : le remboursement sans incident d’un prêt entraîne quasi-

automatiquement (sur simple demande de l’emprunteur, et sans autres exigences du prêteur) le 

déblocage d’un autre prêt plus important et ainsi de suite (cette augmentation peut varier de 25 % 

à 100 % selon les institutions).  

En commençant par des prêts de très petit montant, cette action répétée permet au créancier de 

réduire ses coûts de recherche d’information et de sélectionner les meilleurs risques pour les 

opérations les plus importantes. De plus, le fait de proposer un prêt plus élevé en cas de 

remboursement, dissuade les emprunteurs de mauvaise foi d’opter pour une défaillance 

stratégique. Pour l’emprunteur, cette fidélisation est l’occasion de réduire ses coûts de transaction 

ex ante et de bénéficier de meilleures conditions de crédit. La portée de ce système incitatif est 

bien sûr limitée par la concurrence que peuvent se livrer les institutions de microcrédit et par le 

degré de mobilité géographique des emprunteurs (Montalieu [2002] ; Couchoro [2007]). 

0.4.3. L’échelonnement des remboursements 

Les IMF fonctionnent avec des délais de grâce très courts (souvent d’une semaine ou d’un mois) 

et une fréquence élevée des remboursements (hebdomadaire ou mensuelle). Les avantages que 

génère cette méthode sont très nombreux pour le prêteur. Premièrement, il peut détecter très tôt 

les problèmes éventuels d’un emprunteur et l’amener à agir ou réagir avant que le projet de 

l’emprunteur n’échoue complètement. Deuxièmement, cela lui confère une liquidité plus forte (il 

enregistre des entrées de fonds toutes les semaines) et lui assure que le débiteur dispose de 

revenu complémentaire au projet. Les inconvénients majeurs concernent les clients potentiels 

dont les revenus sont marqués par une forte saisonnalité (zone agricole) et ceux pour lesquels les 

déplacements de remboursement fréquents entraînent des coûts significatifs. 

 



  Microcrédit : Justifications ; Emergence et Etat des lieux. 

 31 

0.4.4. Des garanties auxiliaires 

S’il est vrai que la technique du prêt à un groupe solidaire, les mécanismes incitatifs et les 

remboursements sur de très courtes périodes assurent des taux de remboursement très 

honorables, le crédit sans apport de garanties reste une activité très risquée. Aussi, les institutions 

ont-elles développées des systèmes de substitution. Il en va ainsi des fonds d’urgence et/ou de 

l’épargne obligatoire que chaque emprunteur alimente par apport proportionnel au montant 

emprunté. Il faut toutefois noter que bon nombre d’institutions exigent quand même des 

garanties traditionnelles, surtout lorsque le client est en situation de les offrir et que l’absence de 

garantie n’est pas la cause de son exclusion du marché du crédit bancaire.  

Une fois défini ce qu’est le microcrédit, les caractéristiques de sa clientèle et les méthodes qui 

permettent aux institutions qui offrent ce service de le faire en minimisant le risque de non 

remboursement, il convient de s’intéresser aux différents organismes qui agissent à travers le 

monde pour fournir à ces anciens exclus des services financiers adaptés à leur besoin. 

0.5. Les intervenants sur le marché de l’offre 

Au cours de ces dix dernières années, les gestionnaires du microcrédit se sont développés face à 

la demande. Ils peuvent être classés actuellement de la façon suivante : 

0.5.1. Les mutuelles locales d’épargnes et de crédit 

Coopératives et mutuelles financières locales sont la forme traditionnelle la plus ancienne 

d’institutions plus ou moins formalisées œuvrant sur le marché de la microépargne et du 

microcrédit. Elles ne sont pas reliées à de grandes organisations, ni aux banques. Elles agissent de 

façon autonome pour un groupe de villages ou un quartier urbain. Elles reçoivent l'épargne de 

leurs membres, fixent elles-mêmes les taux d'intérêt sans tenir compte des lois et du marché 

financier. Elles sont à la limite de l’informel. Les membres se prêtent entre eux l'argent épargné 

dans le même environnement. Elles font rarement appel au marché financier et reçoivent peu 

d'aide extérieure. 

Toutefois, la taille relativement réduite de ces mutuelles pèse sur leur rentabilité ; une taille 

critique et un volume d’activités suffisants sont nécessaires pour atteindre le point d’équilibre. 
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0.5.2.  Les réseaux nationaux d’épargne et de crédit 

De nombreuses mutuelles d'épargne et de crédit se sont organisées37 pour obtenir davantage de 

crédit que les possibilités créées par leur épargne, mieux gérer leurs risques et répondre ainsi à la 

demande locale ou pour placer l'épargne non prêtée. Elles ont constitué des unions et 

fédérations. Au niveau national, en Afrique francophone, des organisations, telles par exemple 

Nyesigiso et Kafo Jiginew au Mali, l'ACEP au Sénégal, la FECECAM au Bénin, la FENACOBU 

au Burundi, rassemblent des dizaines de milliers de membres épargnants ou/et emprunteurs et 

sont des partenaires incontournables dans l'attribution du crédit au monde paysan ou aux artisans 

du secteur non formel urbain. 

Ces unions et fédérations représentent donc des millions de membres, plus particulièrement des 

milieux paysans, fonctionnaires et petits commerçants. Elles sont bien ancrées dans leur milieu et 

sont organisées en mutuelles de type Raiffeisen pour couvrir leurs risques.  

Néanmoins, la plupart de ces réseaux rencontrent actuellement des problèmes et doivent faire 

face à plusieurs défis. 

En effet, le fonctionnement de ces réseaux de coopératives est souvent grevé de procédures 

lourdes, impliquant des décisions lentes et une attitude trop réactive, et les outils de gestion 

performants sont peu nombreux. De plus l’innovation est limitée et la qualité des services n’est 

pas toujours au centre des préoccupations. Enfin, ces réseaux sont accusés de développer des 

produits peu adaptés aux besoins spécifiques des clients et de ne pas bénéficier d’un système et 

de gouvernance (contrôle interne) et de supervision (contrôle externe) efficace. (SOS faim, 2005). 

0.5.3. Les ONG de crédit direct 

Depuis une vingtaine d'années, de très nombreuses fondations ou ONG se sont créées pour 

distribuer et gérer le microcrédit en Amérique Latine, en Afrique et en Asie. Ces organisations 

agissent comme des intermédiaires entre les bailleurs de fonds (agences de coopérations, ONG 

du Nord, banques, etc.) et les demandeurs de crédit, isolés ou organisés en petits groupes 

professionnels. 

                                                 
37 Ou ont été contraintes par la réglementation à s’organiser comme c’est le cas dans plusieurs pays africains. 
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La diminution des dons de l'aide internationale pour financer à fonds perdus des projets de 

développement et le transfert de ces dons vers des prêts ou des fonds de prêts aux ONG du Sud 

ont facilité le développement d’ONG octroyant des crédits aux populations les plus vulnérables. 

Ces ONG ont joué par le passé et jouent encore actuellement un rôle essentiel dans le 

développement du microcrédit. Des millions de petits producteurs ou commerçants dépendent 

de leur action. Ces organisations se sont professionnalisées et beaucoup d’entre elles actuellement 

des services d'intermédiation financière de grande qualité.  

Proches des bénéficiaires, désireuses de les aider à progresser, ces ONG, sont des agents 

indispensables pour le bon fonctionnement du microcrédit dans le Sud et à l'heure actuelle dans 

les pays de l'Europe de l'Est et certains secteurs des villes d'Europe et d'Amérique du Nord. 

0.5.4. Les banques à vocation de développement 

Les banques à vocation de développement les plus connues sont les banques de développement 

agricole et rural. Lorsqu'elles ont été lancées, il y a plus de trois décennies, les gouvernements 

avaient espéré accroître les investissements dans l'agriculture, augmenter l'accès au crédit des 

agriculteurs et renforcer les structures institutionnelles chargées d'acheminer le crédit agricole et 

rural aux populations les plus pauvres. 

Plusieurs études ont critiqué les opérations de crédit agricole traditionnel (Calkins et al. 1993)). 

Les critiques ont commencé au milieu des années 70. On reprochait à ces projets de donner plus 

d'importance à la distribution de crédits, plutôt que d'encourager les services d'intermédiation 

entre les épargnants et les investisseurs. D'autres critiques ont porté sur l'incapacité de ces 

banques à mobiliser l'épargne rurale, la défaillance à cibler les groupes pauvres, la dépendance 

envers les subventions des bailleurs de fonds. 

Les coûts élevés d'administration et de gestion des crédits, l'incapacité à diversifier le portefeuille 

des prêts, l'ingérence des hauts-fonctionnaires du gouvernement dans la gestion de ces 

institutions et l'insouciance des banques à mobiliser l'épargne locale sont autant de facteurs au 

niveau de l'offre qui ont nui à la pérennité des banques agricoles, de telle manière qu’elles ont 

pour la plupart été liquidées (Calkins et al, 1993). 

Toutefois, dans certaines régions du monde elles ont plutôt été restructurées et agissent 

actuellement activement sur le marché du microcrédit (BRI, BNDE Burundi, BANRURAL 

Guatemala, Banque Khan Mongolie,…). 
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Les réformes des banques de développement agricole et rural ont porté sur l'adoption des 

stratégies visant la durabilité financière, telles que le renforcement de la mobilisation de l'épargne 

locale, le développement des partenariats avec d'autres institutions impliquées dans les services 

financiers, une meilleure compréhension des besoins et préférences des emprunteurs, une offre 

de produits et services répondant à ces besoins.  

0.5.5. Sociétés privées non bancaires et banques de Microcrédit 

Depuis quelques années, bon nombre d’ONG du microcrédit de plusieurs pays du Sud se sont 

transformées en sociétés privées ou en banques de microfinance. Plusieurs facteurs ont motivé 

cette transformation : Elles étaient limitées dans leur financement et souvent par les règles 

administratives nationales (leur interdisant par exemple la collecte de l’épargne). Or, avec le 

temps, elles ont pris conscience que les pauvres pouvaient épargner et surtout avaient besoin 

d’épargner.  

De plus, faisant face à la demande considérable de crédit émanant des petits producteurs et 

commerçants du milieu informel, mais aussi des petites et moyennes entreprises naissantes ou en 

développement, ces différentes ONG de microcrédit ont promu des instruments financiers qui 

ont évolué, avec l'accord des états et la reconnaissance des banques centrales, vers la création 

d'institutions financières formelles et de banques, spécialisées non plus seulement dans le 

financement du microcrédit, mais aussi dans le développement d’instrument de dépôt et donc la 

collecte massive de l’épargne. 

Plusieurs d'entre elles gèrent des portefeuilles de microcrédit supérieurs à 10 millions de $US à 

l'exemple de BancoSol en Bolivie, de la Grameen Bank au Bangladesh, de K-REP au Kenya, de 

Rural Credit Facility d'Afrique du Sud, etc. 

Ainsi, les professionnels du microcrédit se sont donnés les instruments financiers et les banques 

nécessaires pour attirer et gérer l'épargne des populations et souvent des clients auxquels ils 

accordent du crédit et pour bénéficier des lignes de crédit accordées par les Banques 

internationales de développement ou les Agences bilatérales de coopération. Il s'agit donc d'un 

progrès important.  
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0.5.6. Banques Commerciales 

Les banques à vocation commerciales ont longtemps négligé la catégorie des microentrepreneurs 

au niveau de leur clientèle cible. Cependant, depuis quelques années, on assiste avec la 

libéralisation des marchés financiers, à une plus grande implication des banques commerciales 

dans le microcrédit. La tendance actuelle est de confier aux banques commerciales, le rôle de 

grossiste des services financiers, en faisant des ententes avec des ONG ou avec d’autres 

intermédiaires qui sont en mesure d’offrir des services sur mesure à leur clientèle. Cette nouvelle 

vision de l’offre des services financiers semble être prometteuse, car les banques commerciales 

sont des institutions qui ont des capacités financières excédentaires qui pourraient servir les 

pauvres. 

Les banques commerciales ont aussi un rôle à jouer dans l’octroi direct des services financiers 

aux populations pauvres (Almeyda, 1994). Ces banques commerciales privées commencent à 

offrir ces services sous plusieurs formes. Certaines le font à cause de leur mission ; comme Caja 

Social (Colombie), Banco de Desarrollo (Chili) et Banco Federado (Costa Rica). Les autres ont 

des propriétaires qui ont comme objectif d’atteindre les pauvres telles que Banco Del Pacifico 

(Equateur). Les autres ont commencé à se rendre compte que leurs services étaient en demande 

et elles ont créés des unités chargées de gérer des petits prêts (Larivière et al., 1996). 

 

En amont de cette multitude d’opérateurs diverses et variés, se trouvent des institutions dites de 

microrating dont Planet Rating en France, Microrate aux Etats-Unis et Microfinanza Rating en 

Italie sont les plus importantes. Ces dernières ont été créées principalement dans le but de mettre 

à disposition des potentiels investisseurs, l’information sur la performance et le fonctionnement 

des institutions de microfinance. D’une part, ces systèmes de rating permettent aux IMF 

d’accéder à des fonds, en se faisant connaître auprès du public (via Internet), et d’autre part, de 

comparer leur performance à celle d’autres institutions semblables. Ce sont d’ailleurs les bailleurs 

de fonds des IMF qui sont les premiers intéressés à améliorer la transparence et l’efficacité du 

secteur. 

Le débat entre défenseurs et opposants à ces systèmes de rating tourne autour de la 

« comparabilité » des institutions. Entre une IMF urbaine et une IMF rurale par exemple, les 
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coûts de monitoring des clients seront très différents (en ville les gens vivent plus près mais se 

connaissent moins). Le type de prêt sera aussi différent, entre le petit commerçant urbain qui a 

besoin d’un prêt à court terme pour acheter de la marchandise, et le paysan qui a besoin d’un 

crédit important de long terme pour s’acheter du bétail. Le débat reste vif et ouvert, et cette 

question de performance du microcrédit et d’autant plus importante que ce secteur canalise de 

plus en plus les fonds destinés au développement des pays du Sud. 

 

 

0.6.  Microcrédit : Quelles performances ? 

Trente ans après l’éclosion du microcrédit, il paraît opportun de faire un état des lieux du secteur. 

En effet, aujourd’hui, combien de personnes sont servies de par le monde et par combien 

d’institutions ? Quels sont les volumes financiers mobilisés pour cette activité et à quel taux ? Les 

institutions qui octroient du microcrédit parviennent-elles vraiment à se faire rembourser et cette 

activité est-elle viable ? 

 

0.6.1. Le nombre de clients et d’institutions 

Comme nous venons de le voir, le secteur de la microfinance se caractérise par une grande 

hétérogénéité d’acteurs. En effet, que peut-on trouver de commun entre la centaine de membres 

d’une mutuelle locale d’épargne/crédit et la BRI et ses 3 millions d’emprunteurs et ses 4 000 

points de vente ?  

D’après le rapport du sommet mondial du microcrédit 2006 et le Microbanking Bulletin 2006, 

nous pouvons dire que pour fin 2005, le microcrédit concerne au minimum 114 669 100 

emprunteurs ayant un prêt en cours dans au moins 3 289 institutions à travers le monde. 

Le Tableau 0-3 nous informe sur la répartition de ces clients et de ces institutions à travers les 

différentes régions du monde38. 

 

 

                                                 
38 Les chiffres indiqués dans le tableau 3 sont des minima. 
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Tableau 0-3: Répartition des emprunteurs et des institutions par région du monde au 31/12/2005 
 

 Nombre 
d'institutions 

 

Nombre 
de Clients 

 

Moyenne des 
clients 

par institution 

Afrique 959 29 % 7 429 730 6 % 7 747 
Asie du Sud et de l’Est 1 652 50 % 96 689 252 84 % 58 529 
Amérique Latine et Caraïbes 439 13 % 4 409 093 4 % 10 043 
Moyen-Orient et Maghreb 30 1 % 1 287 318 1 % 42 911 
Amérique du Nord et Europe de l'Ouest 35 1 % 55 707 0 % 1 592 
Europe de l'Est et Asie Centrale 174 5 % 4 798 000 4 % 27 575 
Monde 3 289 1 114 669 100 1 34 864 
Source : Sommet mondial du microcrédit 2006, Mix market, MBB2006 (Vol. 2). 

On constate que l’Asie du Sud et de l’Est se taillent la part du lion dans le secteur, avec 50 % des 

institutions qui servent 84 % des clients. Cela ne devrait tout de même pas surprendre dès lors 

que l’on sait que cette région du monde regroupe plus de la moitié de la population mondiale et 

essentiellement des pauvres. Il ressort également du tableau 3 que les institutions asiatiques et 

maghrébines ont plutôt tendance à être de grande taille, si on prend comme critère de taille, le 

nombre d’emprunteurs, alors que les institutions africaines et d’Amérique latine ont tendance à 

être de petite taille. La différence de densité de la population et donc de la concentration de la 

clientèle cible sur un même petit espace géographique peut-il expliquer cette différence de taille 

des institutions ? Ou faut-il, en rechercher l’explication dans d’autres facteurs tels que le niveau 

de développement des infrastructures de communication (densité du réseau routier) ? Pour 

l’heure, nous ne tenterons pas de répondre à cette question. 

Le Tableau 0-4 nous donne une idée du nombre d’emprunteurs des plus grandes institutions de 

chaque zone géographique. 

Comme prévu, on constate que c’est la zone asiatique qui enregistre les Institutions ayant la plus 

grande clientèle. Toutefois, il est surprenant de constater que la Chine, pays le plus peuplé et qui 

compte le plus grand nombre de pauvres au monde ne figure pas dans le top 5 des plus grandes 

institutions asiatiques39.  

 

 

                                                 
39 Cela est certainement dû plus à l’absence de données sur les différentes institutions qui agissent sur le secteur du crédit en 
chine, qu’à l’absence même d’institutions de microcrédit dans ce pays. 
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Tableau 0-4 : Les plus grandes IMF par régions du monde au 31/12/2005 
 

Zone géographique Institutions Pays Nombre de clients 

NABARD Inde 26 862 780 

BRI Unit DESA Indonésie 3 313 352 

Grameen bank Bangladesh 5 050 000 

ASA Bangladesh 4 180 000 

 
 
ASIE 

BRAC Bangladesh 4 160 000 

NACRDB Nigeria 883 320 AFRIQUE 

ACSI Ethiopie 485 642 

Khan Bank Mongolie 234 715 EUROPE DE L’EST ET 
ASIE CENTRALE ACBA Armenia 45 571 

Zakoura Maroc 198 301 MOYEN ORIENT ET 
MAGHREB Al AMANA Maroc 160 610 

CREDI AMIGO Brésil 162 868 AMERIQUE LATINE ET 
CARAIBES BANTRA Pérou 411 000 

Source : Microcrédit summit 2006, Mix market 2006. 
 
 
 
 
 

0.6.2. Le volume de crédit et le prêt moyen 

Sur un échantillon de 446 institutions de part le monde répertoriées par le Microbanking Bulletin 

(Vol. 13, 2006), la moyenne des encours de crédit par institution était de 5,2 millions de dollars 

US. 

Tableau 0-5 : Encours de crédit moyen, par institution, par région du monde (en dollars US) 
 

Asie Maghreb et Moyen-

Orient  

Europe de l’Est et Asie 

centrale 

Amérique Latine et 

Caraïbes 

Afrique 

4,8 millions 5,6 millions 4,9 millions 6,9 millions 4,8 millions 

Source : Microbanking Bulletin 2006, Vol . 13. 

Il est surprenant de constater que contrairement à la moyenne des emprunteurs par institution, 

les encours de crédits moyens par institution ne dégagent pas une grande disparité par zone. 

Pour comprendre cette apparente contradiction, il convient d’analyser l’encours de crédit moyen 

par emprunteur.  
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Tableau 0-6 : Encours de crédit moyen par emprunteur par région du monde en dollars US 
 

Asie Maghreb et Moyen 

Orient  

Europe de l’Est et 

Asie centrale 

Amérique Latine et 

Caraïbes 

Afrique 

115 248 1 141 640 230 

Source : MBB, 2006. 

Le Tableau 0-6 fait ressortir ce que l’on pouvait soupçonner : si les encours de crédit sont 

semblables sur toutes les zones géographiques, la différence majeure est sur le prêt moyen 

octroyé aux clients. Les institutions asiatiques octroient les prêts les plus petits (115$ en 

moyenne) alors que les institutions d’Amérique Latine et d’Europe de l’Est enregistrent les prêts 

les plus élevés (640$ et 1 141$ en moyenne). En fait, ces chiffres confirment ceux que nous 

avons vus au point 0.3.2 : les IMF asiatiques ciblent plus particulièrement les pauvres, alors que 

celles œuvrant en Europe de l’Est et en Amérique Latine ciblent une clientèle plus aisée40. 

 

0.6.3. Les taux d’intérêts 

Comme nous l’avons vu précédemment, les pratiques en matière de taux d’intérêt débiteur sont 

polarisées entre deux comportements. Le premier, qui s’inspire de l’approche 

développementaliste, consiste à offrir des conditions préférentielles par rapport au marché et à la 

nature des risques encourus, cela a ensuite des répercussions sur l’autonomie financière de 

l’institution. Le second comportement qui lui, s’inspire de l’approche bancaire, consiste à 

considérer que le plus important est de sortir les pauvres de l’exclusion bancaire même s’ils 

doivent supporter des coûts élevés en termes d’intérêt. Dans ce second cas, on estime que la 

demande de crédit n’est pas très élastique au taux d’intérêt pour des populations jusqu’à présent 

rationnées (Morduch 2000). Les taux d'intérêt pratiqués par les Institutions de Microfinance 

(IMF) se situent entre le taux de base bancaire et le taux d'usure et varient selon les pays. En 

2003 par exemple, en Inde, les IMF pratiquaient 17 % annuel alors que les banques facturaient 

leurs prêts à 13 % et certains usuriers 360 % annuels (avec un taux d'inflation de 5 % en 2003). 

Au Maroc, les IMF pratiquaient un taux de 2 à 3 % par mois (36 % annuel) alors que les usuriers 

                                                 
40 Par clientèle aisée, nous entendons les moins pauvres des exclus du marché du crédit traditionnel. 
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appliquaient 10 à 20 % mensuel et les banques commerciales facturaient du 12 % annuel (taux 

d'inflation de 1,6 %). En Afrique de l'Ouest, on constate que les IMF pratiquaient un taux 

d'intérêt voisin de 27 % à 30 % par an, le taux bancaire étant de 17 à 25 % et les usuriers 

pratiquant un taux voisin de 20 % par mois (PlanetFinance, 2006)41. 

Cependant, si le taux d’intérêt des IMF paraît élevé a priori, il est souvent indolore pour les 

bénéficiaires. Plusieurs praticiens s’accordent à dire que les clients sont beaucoup plus intéressés 

par l'efficacité de l’institution qui leur délivre des crédits ou par les montants des prêts que par le 

taux d’intérêt. Enfin, il est important de souligner que si le taux d'intérêt des IMF est souvent 

plus élevé que le taux bancaire c'est tout simplement pour couvrir les coûts de gestion de 

microcrédit qui sont bien plus élevés que les coûts de gestion bancaires classiques. 

Si on calcule un taux d’intérêt approximatif en utilisant le ratio « revenus financiers nominaux/encours 

de crédit moyen annuel », on se rend compte que les taux d’intérêt pratiqués ne diffèrent pas selon les 

régions du monde. En effet, d’après le Tableau 0-7, on se rend compte qu’en moyenne 

l’ensemble des institutions mondiales pratique un taux d’intérêt de 31,9 % avec un minimum 

pour l’Europe de l’Est (30,5 %) et un maximum pour l’Amérique Latine (33,6 %). 

Tableau 0-7 : Revenus financiers/Encours moyen annuel de crédit (Nominaux) en 2005 
 

Asie Maghreb et 

Moyen 

Orient  

Europe de 

l’Est et Asie 

centrale 

Amérique 

Latine et 

Caraïbes 

Afrique Monde 

30,7 % 31,8 % 30,5 % 33,6 % 32,8 31,9 % 

Source Microbanking Bulletin 2006 (Vol.13) 

0.6.4. Taux de remboursement et arriérés 

Le critère le plus observé concernant les IMF est sans aucun doute le taux de remboursement 

des créances. Il est souvent présenté comme significatif de la meilleure gestion des IMF par 

rapport à ses devancières (Banques rurales ou de développement appartenant à l’Etat). L’exploit 

est d’autant plus salué que la clientèle, généralement caractérisée par un faible revenu et aucune 

garantie, est particulièrement risquée. De fait, les taux d’arriérés déclarés par les institutions sont 

                                                 
41 Données consultables sur : http://www.planetfinance.org/microfinance-microcredit/ong-faq.php  
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souvent inférieurs à 5 %. Ainsi, sur les 353 Institutions du MixMarket ayant communiqué leur 

taux d’arriérés à 30 jours au 31 décembre 2005, 65 % font état d’arriérés aussi bas. Elles ne sont 

que 14 structures à témoigner de grandes difficultés avec des taux supérieurs à 20 %. De ce point 

de vue, une polarisation forte des institutions autour de deux cas de figure est observable : les 

structures bien gérées avec des taux proches de 0 et la plupart du temps inférieurs à 10 % et 

d’autres avec un actif dégradé (taux d’arriérés supérieurs à 20 voire 40 %)  [Hulme et Mosley, 

1998].  

Si on se réfère aux données du Tableau 0-8 relatives à un échantillon de 446 institutions du 

Microbanking Bulletin, on constate que l’Europe, le Maghreb et le Moyen-Orient sont les régions 

ou les institutions gèrent mieux les retards de paiement. On constate également que si l’Afrique 

présente de loin le taux d’arriérés à 30 jours le plus élevé (4,6 %), apparemment ses institutions 

possèdent de réelles capacités à se faire payer une grosse partie des arriérés à trente jour (plus de 

50 %) et à ne passer en perte que 1,9 % de la valeur de ses encours de crédits42. 

Tableau 0-8 : Moyennes des Portefeuilles à Risque à 30 jours selon les régions (2005) 
 

 Asie Maghreb et 

Moyen-Orient  

Europe de l’Est 

et Asie centrale 

Amérique Latine 

et Caraïbes 

Afrique 

PAR 30 2,8 % 0,4 % 0,9 % 2,7 % 4,6 % 

Prêts passés en 

perte 

2,3 % 0 ,3 % 0,5 % 1,6 % 1,9 % 

Source : MBB, 2006 . 

                                                 
42 Cette interprétation est à nuancer, car la politique de passation des prêts en retard peut varier d’une institution ou d’une 
région à une autre. En effet, telle institution peut considérer qu’après 6 mois de retard un crédit est irrécouvrable, alors que 
d’autres peuvent maintenir ce crédit dans leur compte pendant deux ans ! 
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De manière générale, on constate qu’en moyenne l’ensemble des institutions gère bien le risque 

de non-remboursement avec un taux de retard à 30 jours inférieur à 5 % et un taux des crédits 

irrécouvrables inférieur à 2,5 % pour l’ensemble du monde. 

0.6.5. Les profits, l’autonomie financière et les subventions. 

L’une des interrogations la plus courante au sein du grand public au sujet de la microfinance est 

une institution peut-elle prêter aux pauvres et être viable financièrement ? Ces institutions ne sont-elles pas 

condamnées à être éternellement subventionnées ? Ou bien devront-elles opter pour une approche commerciale et se 

détourner des couches les plus pauvres de leur clientèle ? 

Pour faire face aux coûts du microcrédit liés d’une part, à la formation et au suivi d’un grand 

nombre de très petits clients et d’autre part, à la participation à la couverture des risques, les 

institutions doivent pratiquer des taux d’intérêt oscillant entre 30 % et 60 % annuel. Certaines 

institutions font par principe le choix de ne pas reporter de tels intérêts sur les populations 

pauvres et lient leur fonctionnement à la dépendance des subsides de la coopération 

internationale.  

Ainsi, on constate que les institutions les plus rentables sont celles qui ciblent la couche la moins 

pauvre des exclus du système bancaire43. On estime qu’environ un millier d’IMF ont le potentiel 

de devenir viable et rentable (Chao Beroff 2005). Cela représente moins d’un tiers des IMF 

recensées par le Sommet mondial du microcrédit, mais seulement moins d’un dixième du 

nombre total d’IMF incluant les petites structures locales, dont la pérennité est loin d’être assurée 

(Boyé et al. 2006). Mais actuellement on dénombre une centaine d’institutions réellement 

rentables, soit moins de 1 % de l’ensemble des institutions répertoriées dans le monde (Guérin et 

Roesch 2005). 

La grande majorité des institutions de microfinance (plus de 90 %) est donc amenée à rester 

subventionnée. Par là même, le secteur de la microfinance continuera à canaliser une partie de 

l’aide au développement. L’un des grands défis pour maintenir le niveau de subsides actuel, voire 

même l’augmenter, et de démontrer l’impact socioéconomique de la microfinance sur les 

clients/bénéficiaires de ces services et sur l’ensemble de la société dans laquelle elle intervient. 

C’est tout un débat actuel, et de plus en plus, à côté des évaluations de la performance 

                                                 
43 En effet, une autre façon d’éviter des taux d’intérêts trop élevés tout en visant la rentabilité, consiste à cibler les clients 
capables d’emprunter les montants les plus élevés et ainsi minimiser les couts de transaction par crédit octroyé. 
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économique et financière des institutions de microfinance, se développent des modèles 

d’évaluations des performances sociales de la microfinance. En effet, des préoccupations 

montent parmi la communauté des bailleurs de fonds, concernée par les effets de la microfinance 

alors que l’argent public est utilisé pour son expansion. Qui sont les bénéficiaires ? Quel impact 

social sur les individus, les communautés, les territoires ? Quels modes d’action et quelle 

responsabilité sociale de ces organisations ?  

Si ce débat est intéressant et si les différentes méthodes d’évaluation de la performance sociale 

des IMF sont de plus en plus sophistiquées, nous ne nous pencherons pas sur ce sujet dans la 

cadre de ce travail. Nous dirigerons notre intérêt sur les performances économico-financières des 

institutions de microfinance. Dans le point qui suit, nous allons nous atteler à trouver des points 

d’ombre, ou des questionnements relatifs au fonctionnement de ces institutions afin de pouvoir 

dégager une question ou un axe de recherche. 

0.7.  Les enjeux des institutions de microcrédits 

En 2001, les programmes de microfinance dans les pays en développement ont commencé à 

perdre la bonne réputation qui a été développée autour de leurs performances depuis presque 

deux décennies. Deux des plus grands organismes jusqu’alors pris comme modèle ont en effet 

rencontrés de sérieux problèmes. A La Paz, le programme de Prêt de la BancoSol a subi de plein 

fouet les conséquences de l’instabilité politique et économique qu’a connue la Bolivie. Les 

différents emprunteurs ont assailli les bureaux de gestionnaires de crédit pour réclamer tout 

simplement un rallongement ou une rémission de leurs emprunts.  

En Novembre 2001, le Wall Street Journal reprend les conclusions de plusieurs articles de 

recherches et rend public des informations qui commençaient à circuler depuis quelques années 

dans le milieu de la microfinance : La Grameen Bank, la plus connue et le modèle le plus cité en 

matière de microcrédit n’atteignait pas en fait les taux de remboursement qu’elle a toujours 

présentés.  

Le 23 février 2002, The Economist rapportait également de sérieux problèmes rencontrés par 2 

banques sud-africaines spécialisées dans le Microcrédit.  

Bien avant ces articles de presse, Graham Wrigth (2000) avait déjà poussé un cri d’alarme : "The 

most dangerous form of "replication" is that driven by consultants, leaders or donors recommending systems they 

only partly understand, in environments which they only partly comprehend. With the success of Microfinance 



  Microcrédit : Justifications ; Emergence et Etat des lieux. 

 44 

Industry, the growing international reputation of the Grameen bank, and the drive to reach large numbers of the 

poor, there are many alarming examples of this happening" (Wright 2000 : p. 264, cité par Pankaj et 

Moore 2003). 

Pour Pankaj et Moore (2003), ce recul pris vis-à-vis d’un mouvement qui s’est construit depuis 

deux décennies peut être la voix du salut pour l’avenir du Microcrédit. En effet, pour ces deux 

auteurs, les raisons du succès des organismes de microcrédit avancées et proclamées haut et fort 

dans les tribunes des organismes internationaux et dans les amphithéâtres d’universités sont 

sinon fallacieuses du moins très insuffisantes et n’ont pas tenu compte des réels facteurs de 

réussite de ces institutions. 

0.7.1.  Explications traditionnelles de la réussite des institutions de 

microfinance 

Le crédit est une relation commerciale dans laquelle une partie « le prêteur » met un certain 

montant à la disposition de l’autre partie « l’emprunteur » qui promet (s’engage) à rembourser le 

principal avec intérêts après une période fixée à l’avance. 

Le secteur formel du crédit a toujours fonctionné selon deux principes : 

1. Le crédit est accordé uniquement si le prêteur juge (considère) que le projet de 

l’emprunteur est viable et avec une forte probabilité de réaliser un rendement qui 

couvrira le principal et les intérêts. 

2. Les droits de propriétés conditionnels sont mis en place sur les actifs appartenant à 

l’emprunteur sous forme de garantie et ceci pour faire face au défaut de remboursement. 

Cette approche bancaire de la relation de crédit a amené les observateurs à avoir un regard de 

banquier sur la réussite de la Grameen Bank et se tromper sur les vrais raisons de sa réussite. 

Ainsi, comme nous l’avons vu précédemment, il est traditionnellement admis que : 

1. La participation alléguée des emprunteurs dans la décision et la structuration du crédit, à 

travers des groupes serait propice à résoudre les problèmes d’asymétrie d’information, 

qui ont beaucoup limité les banques à intervenir à coûts raisonnables dans le secteur de 

l’informel. Par la méthode des groupes, les voisins seraient aptes à détecter un 

emprunteur risqué (douteux, insolvable). 
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2. La responsabilité collective à travers la solidarité de groupe a été vue comme un substitut 

à la garantie matérielle demandée par les banques. 

 Pour Pankaj et Moore (2003), cette interprétation des faits a été tellement répétée dans la 

littérature que les managers des institutions de microcrédits considèrent les mécanismes basés sur 

les groupes comme les raisons principales de leur succès. Ces auteurs apportent quelques 

arguments pour démontrer que ce n’est qu’une part de l’explication de la réussite de certaines 

institutions. 

0.7.2. Des explications incomplètes 

Sur la base de plusieurs études empiriques réalisées au sein de grandes institutions de microcrédit, 

ces auteurs mettent en exergue que ces conclusions sont parfois hâtives. Par exemple, des études 

de Jain(1996)44, Matin45(1997) et Ito (1999)46 remettent en cause la thèse selon laquelle le groupe 

exclut lui-même les emprunteurs risqués en les réfutant comme membres et assume la 

responsabilité de tout membre qui ferait défaut de remboursement. Dans leurs études, ils 

observent que si formellement les membres signent un papier sur lequel ils s’engagent à 

rembourser les fonds prêtés individuellement, en pratique, en cas de défaut de paiement, les 

chargés de crédits conjointement avec les autres membres du groupe mettent tout en œuvre pour 

amener le membre défaillant au remboursement de l’emprunt qui est le sien. En cas de défaut 

total, les IMF n’exigent pas des autres membres le remboursement du montant du membre 

(toutefois cette pratique est plus fréquente après quelques mois d’existence du groupe). Ainsi 

pour les auteurs, le concept de responsabilité du groupe serait plutôt une méthode pour donner 

une certaine sensation d’affinité des membres avec l’institution et leur inculquer une culture de 

responsabilité financière et une discipline. 

De plus, on peut s’interroger sur les réelles raisons de réussite des institutions de microcrédit, dès 

lors qu’on sait que la moitié d’entre elles ne pratique pas des prêts de groupes mais des prêts 

individuels. Se retrouvant donc ainsi dans la même situation de départ que les banques 

traditionnelles confrontées exactement aux mêmes problèmes que ces dernières. 

 

                                                 
44 Jain, P.S, 1996, « Managing credit for rural poor: lessons from the Grameen Bank », World development, Vol . 24, n°1: 79-90. 

45 Matin, I., 1997, « The renegotiation of Joint Liability: notes from Madhupur », in G.D Wood and I.A Sharif (eds), Who needs 
credit? poverty and finance in Bangladesh, Dhaka University Press: 262-70. 

46 Ito, S., 1999, « The Grameen Bank: rhetoric and reality », Ph.D Thesis, Brighton: Institute of development Studies. 
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0.7.3. Des nouvelles pistes de réflexion 

Ces constats amènent à se poser la question de savoir quel est le dénominateur commun à toutes 

ces institutions qui peut expliquer leur performance et leur réussite ? Dans l’optique d’une 

réponse à cette interrogation, Pankaj et Moore (2003) effectuent des études empiriques sur 5 

programmes de microcrédit : Grameen Bank, PROSHIKA, BRAC et la CARD Rural Bank. 

Leurs résultats les amènent à penser que les raisons traditionnellement avancées pour justifier la 

réussite des IMF sont utilisées pour attirer l’aide au développement vers les Institutions de 

Microfinance et non pour expliquer la réalité. Pour ces auteurs, le succès des programmes de 

microcrédits dépend de plusieurs facteurs dont entre autres :  

1. Une forte tendance opérationnelle à fournir une gamme standardisée et étroite de 

services. Ceci aidant à maintenir les coûts de transactions très bas. 

2. Une capacité à assortir les programmes de remboursement de prêts, non pas aux cash 

flows générés par le projet de l’emprunteur, mais à sa capacité d’épargne totale, c’est-à-

dire tenant compte de l’enveloppe globale de ses revenus.  

3. Une aptitude à créer un environnement social et institutionnel où les pressions sociales et 

morales incitent les emprunteurs à rembourser leurs prêts. 

4. Une bonne performance organisationnelle à travers des techniques adaptées en matière 

de management des décisions et de motivation du personnel. 

Les auteurs concluent qu'il y a différentes manières de rendre le microcrédit efficace. Il est 

essentiel de ne pas répliquer un modèle spécifique mais d'adapter des méthodologies de prêt et 

des formes d'organisation au contexte spécifique dans lequel on opère. 
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0.8.  Conclusion  

 

 

Chercheurs et spécialistes du développement s’accordent sur le fait que l’élargissement du 

marché du crédit au plus grand nombre est l’un des facteurs clés du développement économique 

des pays du Sud. 

Les imperfections du marché du crédit dues à l’existence d’asymétrie d’information, combinée à 

l’absence de garantie chez une grande partie de la population des pays sous développés, sont à 

l’origine de l’exclusion des pauvres du marché du crédit de ces régions. 

Faisant suite à l’incapacité des banques publiques de développement d’enrayer cette exclusion, et 

s’appropriant des méthodes ayant fait leurs preuves au sein des prêteurs informels (la solidarité et 

la pression des pairs que l’on retrouve dans le crédit de groupe par exemple), des institutions 

telles que la Grameen Bank ou la BancoSol appuyées par des bailleurs de fonds internationaux, 

ont ouvert le chemin à une multitude d’organisations de tout genre qui, aujourd’hui, en grand 

nombre offrent des services financiers aux pauvres un peu partout dans le monde. 

Ces institutions, dites de microcrédit ou de microfinance, ont surpris par les bonnes 

performances qu’elles présentaient : des taux de remboursements supérieurs à 90 % pour la 

plupart d’entre elles. Les propriétés du crédit de groupe, longtemps avancées comme facteur 

principal de la réussite de ces institutions se sont avérées, petit à petit, être une justification 

insuffisante pour expliquer la performance des IMF suite à des échecs  constatés ici et là.  

Dès lors, depuis une décennie, s’installe la conviction selon laquelle les méthodes de 

management, le système de gouvernance, la standardisation des produits, bref les règles standard 

en gestion sont des conditions incontournables dans la réussite de ces institutions. De plus en 

plus d’études voient le jour et tentent de mettre à jour de nouveaux déterminants de la réussite 

des institutions de microcrédit. 
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